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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES 	 DU POUVOIR CENTRAL 

Affalr•• é...,• .,mlqu.. 

ARRETE No 2t1-56/C. du 7 meTS 1956 promulguant 
a" Togo le décret nO 56-199 du 17 février 1956. 

.LE GoUVERNEUR 	 DE li !ilU."CE D'OUTRE-MER, 

envA.LIKR DS LA LÉaIOl'f n'R~E.ua., 

CoMMlSSAIl\E DE LA RÉPL'BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ~l'$ 1921 déterminant les attributions; 
ct les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au TOSOi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorsanisatio}1 
administrative du territoire du Togo et création d'Mtiell.lb1éee 
~présentatiHl:5; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pnblîC',atÎou du textes règlementaiue au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEII. Est !lromulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret n· 56-199 du 17 février 19.56. 
portant règlement d'administration publique pour 
l'application en Afrique occidentale frllllçaise, au To­
go, en Afrique équatoriale française, a~ Cameroun 
et il la Côte .française des Somalis de la loi du 1e~ 
août 1905 ell 00 qui COncerne les liqueurs et le.!! 
boissOns dites • apéi-itives» à· base d'aleo.ol. 

À.RT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
Mill et comm l.UIiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mars 1956. 
P. 	 Le Comm;ssaire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. Ib:GAL• 

DECRET N. 56-199 du 17 février 1956 pOTtwot rè­
g!emmt d'ad:ninistrat!olZ pub!!'JuB p?UT: l'app'lica­
ITOn en A/nque ocadentcle trançt;jUle, au Togo, 

en Afrique équatoriale française, au Cameroun et 

à la Côte fr(UtfaÎse d.es Somalis de la loi du 1er tUJûI 

1905 en ce !lUi concerne les liqueurs et IR.. boisson< 

dites • cpéntives > à bll.le d'aloool. 


Le présiclent du conseil des ministres; 

Sur le rapport du ministre dc- la Frence d'ootr&-:rner, 
 j
Vu la loi du l~r août 19{}5 ,sur la réprc96ion de& fraudes '. 

dans la "ente dc~ marchandises et de5 faleifieations deè denrées 
alimentairea et dos produitB agrieolftS~ wodifi6e et complétée par 
les loi, _ 5 aoo.t 1908, 28 juillet 1912, 20 man 1919 et 21 
juillet 1929, ei notamment les articles 11 et 16 de ladite loi, 
ensemble l'article 24 du décret du 23 avril 1913 disposant 
qu'il sera statué ultérieurement} par des ~glemeDttJ d'adminis­
tration publique, ~ur les mesures d'exécution de la loi du tu 
aollt 1905 dans les territoires relevant du ministère de la FraDc" 
d'outre-mer;: 

Vu la (xlnTention de Snint-Germain-enwLaye du 10 septem­
bre t919 sur le régime des spirituenx en Afrique; 

Vu la lot du 16 mars 1915 relative il l'interdiction de la lahri ­
("ationt de la lcnte en gros et au détail: ainsi que de la ctrct.l­
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la!ion de l'a~~the et des liqueur9 similaires, modifiée par les 
lOiS des 17 JUillet 1922 et 20 décembre 1933, ensemble les 
décrets des 24 octobre 1922: et 1 avril 1938; 

Vu le décret du 15 juillet 1935 rendant applicables au&: calo.. 
nies et protectorats relevant du ministère des colonies, à l'ex'" 
ooption de Il Indochine, et aux territoires du Caweroun et du 
llogo différent~ lois relative;:; à 1..,. répression des fraudes sur 
les sirops et liqueurs; 

\'U le décret du 15 juillet 1935 rendant appUcable aux colo­
me5 et protectorats relevant du ministère des oolonie6 et aux; 
territoire!! du CameroWl et du Togo la 101 du 28 janvier 1935 
t.eDda:n:t ù. la répreasÏon des fraudes !jur It) f!ignold; 

Vu le décret du 28 juillet 1908, modifié par les décrets des 
16 septembre 1925, 9 avril 1934 et 12 février 1936, pott.mt 
:rè~eme:nt d'administration publique pour l'application dans la 
métropole de la loi du 1~' 80th 19Q.'i sur la répre!l6ion des frllu~ 
dei en ce qui oonceme les liqueurs et le!! sirops; 

Vu le déeret du 18 juin 1931 pour l'application à Madagascar 
et dépendances de la loi du l~t aoilt 1905 sur la tépNüion 
des frande5 en c<: qui conterne les iilrops et liqueura; 

Vu le décret du 30 juillet 1935 relatif au régit:ne économique 
de l'akool, et notamment MO artiele 15; 

\·u la loi n~ 51-4'HO du 24 mai 1951 relative au développe~ 
ment des crédits aHectés aux .dépenses de fonctionnement de!J 
liervices civils ponr l'eJI~rci('e 1951 (budget annexe des presta.. 
tions familiales agricoles), notamment !Je.i articles 8 et 9, modi­
fiés par l'article 6 de la loi n" 52-4 du 3 jnnviet 1952; 

Vn le décret du 19 aoàt 1921, et notamment 6eS arti.d.le., 6 Il 13, 
inclus ruodifiés par les décrets des: 9 IlOo't 1934, 2B juin 1938, 
30 septembre f949 et 14 dérembre 195~ portant règlement 
d'administration publique pour l'application dans la métropole 
.&: la loi du ln Boilt 1905 sur la répression des fraudes êtl ee qui 
conœrne les eaux~-,,·i.e~ 

Vu la loi du 20 février 1928 t~ndant à réglement(u le mot 
'C fine » d..a:n.s le c-ommerce œ,., eaux-d~-vie; 

Vu le décret du 21 janvier 1951, et notamOWlnt ses article! 4, 
5, et 6 fixm:it le degré minimum dei eanx-de-vie de cidre, de 
vin et de mare réglementées; , 

Vu l'avis du ministre de l'agriculture; 
Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"'ER. - La dénomination de < li" 
queurs ::t est réservée aux eaux-de-vie ou alcools aro­
matisés soit par macération de sub.tan""" végétales, 
soit par distillation en presence de cos mêmes subs­
tan"",., soit par addition des produits de la distillation 
desdites substances en présence de 1'.lcool ou de 
l'eau, soit par l'emploi combiné de ces divers prooé­
dés et titrant 150 d'alcool minimum, " condition 
que ces boissons soient édulcorées au moyen de sucre, 
de glucose ou de miel fi raison de 4{)() $fammes llIi­
nÎInum par litre pour les liqueurs anisees et de 200 
grammes lIIinimum par litre pour les autre;!! liqueurs. 

ART. 2. - Toutes les autres boissons alcooliques 
préparées de faç.on id,,,,tique, li l'exclusion des eauX­
de-vie, et ne remplassant pas les conditions d'édul­
coration fixées à Parlicle let sont considérées COllnue 

hoissons dites «apéritives» à base d'alcool. 

ART, 3. Le ministre de la Franoe d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié an Journal oi/icief de la RéJ'ubliqoo française 
et au Bulletin officiel du ministere de la France 
d'outre-mer. 

Fai' il Paris, le 17 février 1956, 
Guy MOLLET, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minûtre de la France il:outre-mer, 

Gll/lton DEFFERRE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

B....'el. de clrc"••erlpli"n 

A.RRETE No 1.059-55/I!'. du 29 décembre 1955 por-' 
tant création des budgets de circonscription. 

LE GOù-VERlSEVR DE LA FRANCE D'Otl'l:B.S-MER 

CHBVA.LIBR tull T,.A, LÉ010~ n'UONNEUB, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE 4.U Tooo, 

Vu le décret Ju 23 ~$ 1921 déterminant les attrLbutiou 
et les pOU\ oÎrs du Commi.ssaire de loa 1lépublique au Togo;:,

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reor-ganisatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'usembléd 
représentatives, notamment ses articles 6, 1 et 8; 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant oréation d'un(\ 
assemblée repré:relH8the au Togo; 

Yu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative auX i.ruItitutiona 
territoriale., et régionale5 dn Togo &!JUs tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant rè§lement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
prooitée; 

Vu l'ûrrêté n~ 493~51/AP. du 16 juillet 19.')1 organisant lei! 
COllseib de Cireonscription ad Togo; 

Vu la déci.~ioll n* tB/D/AP. du 11 jan'Vier 1956 accordant 1.t 
personnalité morale au., drconscnptioM territoriales du Togo; 

Le ConBeÎ1 de Gou verttement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Il est institué dans chaque 
circonscription territoriale du Togo, dotée de la per­
sonnalité morale, un budget de circonscription régi 
par le présent arrêté. 

ART, 2. - Les recettes du budget des circonscrip­
tions se divisent en recettes ordinaires et en recettes 
extraQdinaires. 

A) L.:s recettes ordinaire/! se composent: 
1. _. du produit du patrimoine de la eiroonscip­

tion; 

2. - des dous, legs ct fonds de' concours; 
3. - du produit des, centimes additionnels aux 

impôla, taxes et contributions perçus ~u profit du 
Territoire et dont le monlant '-'31 fixé por le Conseil 
de Circonscription dans la limite du maximum d~­
terminé chaque année par délibération de l'AsSemblée 
Territoriale ; 

4. - du produit de la taxe de circonscliption ,td­
le qu'e11c est définie pal' arrêté du Commissaire de 
la République; 

5, du produit des taxes et contributions spé­
ciale; dont l'assiette et le mode de peroeption sont 
déterminés par délibération de l'A.sacmblée Tcrri~ 
torlal" el le taux par dérision du Conseil de circon~­
cription dans la limite du maximum fixé par I:As~ 
semblée; 

6. - do produit des droits de place et des droi~ 
sur les perrnu; de bâtir; 

7. - du produit des ex(>éditions des actes admi i 
nistratus ct des actes de l'Etat-Civil; 
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8. - du montant des ~onlributions du Budget 
du 	Territoire, déterminées par l'Assemblée. 

B) Les recettes extraordinaires se eomposenl : 
1. - du produit de.s emprunls autoril;és, dans les 

conditions prévues il l'article :i::\9 du déeret du 30 
décembre 1912, sur le régime financier des terri ­
toires d'outre-mer et 11 l'arlicle 61 de la loi n" 55­
426 du 16 avril 1955, relative aUX institutious ter­
ritoriales et régionales du Togo sous Tutelle Fran­
çaise) 

2. - des suh'entions qui pourraieut être consen­
tie;> .sur les fonds du Budget loral, avec affectation 
spen:tk; 

.3. - de toutes recettes accidentelles. 

ARr. 3. - Sont il la char~e de la circonscription, 
les dépenffis relatives aux objets suivants: 

1. ~ fonctionnement des divers organismes créés 
par les circonscriptions; 

2. - fonctionnement des Conseils de Cireollt'rip­
tion (personnel et matériel); 

3. - fonctionnement de l'Etat-Civil (persounel 
et matériel); 

4. - établissements péllitentiaires, sauf prison cen­
traIe; 

5. 	-- fonctionnclnent de Palimentation en eau; 
6. - fonctiWlllement de .l'enseignement primaire, 

en debors des écoles principales à cycle complet 
(matériel) ; 

7. - fonctionnement de l'éducation pbysique ct 
des sports (matériel); 

8. - fonctionnement de I:assistance médicale dis­
pensée en debors de.s hôpitaux régionaux et des dis­
pensaires en tenant lieu; 

9. - entretien et réfection des lignes télépboni­
ques d;intérêt local; 

10. - entretien et groBSes réparations des bâti ­
ments administratifs et .. usage a'habitation à l'ex­
clusion des bâlimen!5 du cbef·lieu et à us~e général 
des circonscriptions Location d'immeubles; 

11. - création et entretieu des routes et pistes 
d!intérêt commun ou local; 

12. - reversement aux eommunes de la part leur 
revenant sur le produit de la taxe de circonscription; 

13. - subventions aux sociétés sportives, artisana­
les et music,\les de la circonscriptiOll; 

14. - dépenses d'équipement et d'investissement; 
15. - toutes autres dépcnses d'intérêt local. 

ART. 4. - Les dépenses se divisent en dépenses 
ordinaires, Cil dépenses extraordinaires ct eu dépen­
6es obligatoire.'! ou facultatives. 

Les dépenses obligatoires comprennent : 

. 1. - les frais de perception des droits et reveuus 
de la circonscription; 

2. - les frais de registres d'état-civil et de tabl~ 
~étCnHalc.s, les frais du hureau; 

3. - les Irais occasionnés par le fonclioilllcment 
'118 ,Collseil de circollscription j 

4. - la rémunération du personnel non fonction­
naire servant il l'administration -de la circoll5cription; 
du personne! cbargé de l'état-civil, !.es indemnités 
dûes aux membres du Conseil de Circonscription 
et aux présidents et membres des tribunaux. du 
personnef non fonctionnaire chargé des travaux .et 
y comprÛ! les indemnités de déplacements; 

5. - les travaux et mesures indispensables au 
déveloP:r'ment de l'bygiènc et au maintien de la 
salubrite publique; 

6. les réparation; locatives des im!1leubles oe­
cupés par les services ou les employés' de la circons­
cription; ~ 

7. l'entretien des dmetiè.res, jardins, fourrières, 
marchés et abattoirs; 

8. les contributions et participationsévcntueUel; 
aux dépenses d'intérêt social et économique aux­
quelles la circonscription aurait souscrit; 

9. - lcs dettes et arrérages des emprunts sous· 
crits par la circonscription; 

10. - les ristournes aux communes, de la part 
des impôts et taxes !.eur revenant; 

11. - généralement toure dépel1<\c il laquelle les 
lois et règlements conféreraient un caracrere obliga­
toire. 

Toutes !.es dépc""es autres que les .précédentee 
sont facultatives. 

ART. 5. - Les dépenses extraordinaires sont cel1es 
il l'acquittemeut desquelles il est pourvu au moyen 
de re('e11es extraordinaires. 

ART. 6. - L'exercice financier va du 1" janvier 
an 31 décembre inclus de l'année. Un trimestre est 
accordé pour régler loutes opérations qui n'auraient 
pu l'être en cours d'année. L'exercice est définiti ­
vcment clos au 31 mars. 

ART. 7. - Les budgets comprennent: 
1. le budget primitif; 
2. - le budget supplémelltaire ou additionnel. 

ART. 8. - Le budget primitif ~st présenté par le 
Chef de Circollscriptiou, délibéré par le Conseil de 
Circonscription et définitivement arrêt~ par le Com­
missaire de la République en Conseil de Gouverne­
ment. 

Dans le cas où l'équilibre réel du bndget aurait 
été faussé notamment par l'omÎSBion ou l'inexacte 
évaluation des dépenses indispensables énumérées à 
l'artiele 4 du présent arrêté, le Commissaire de la 
République invite le Conseil de Circonscription à 
ré,ablir l'équilibre du budget au courS d'uue nou­
yelle délibération dont il fixe la date. 

Si l'équilibre réel du budget n'est pas réalisé dans 
les quinze jours qui suivent la cOllvocation du Con­
seil de Circonscription, le budget est arrêté défini­
tivement pur le Commi,saire de la République par, 
arrêté pris ('n conseil. 

Au cas où Je Conseil de Circonseription ne réuni­
.ait pas ou se séparerait sans avoir voté le bud!,et, 
le budget de 1:8nn(.., précédente .serait reconduit d of­
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.lice et mis en exécution après avoir été approuvé 
p"ar le Commissaire dc la République en Conseil de 
Gouvernement. 

AsT. 9. - Au cas où le budget ne serait pas ap­
prouvé au 1er janvier, des autorisations spéciales de 
dépenses calculees sur le budget précédent et nc dé,­
passant pas le douzième de ce dernier, peuvent être 
accordées. 

S'il n'existe pas de budget précédent, ces autori ­
sations seront effectuées, sur évaluation du Commis­
saire de la République en, Conseil de Gouvernement, 
sur proposition du Chef de la Circonscription. 

ART. 10. - Le budget additionnel est délibéré 
et arrêté dans les mêmes formes que le budget pri ­
.mitif. Il en est de même de tout erédit qui pourrait 
êtr~ reconnu nécessaire en eours d'exercice. 

Le premier article de ce budget est constitué par 
l'excédent en recettes ou en dépenses, révélé par le 
compte administratü. 

La première session ordinaire est plus spécialement 
consacrée il l'examen du com.gte administratif de 
l'exercice clos au 31 mars et a l'établissement du 
budget additionnel. 

Exécution des budgels 

ART. 11. - Le Chef de la CirCOIl>!CripLion est or­
donnateur du budget de la circonscriptioo.. Il pré­
senre par exercice, le compte administratif et le 
soumet aux délibérations du Conseil de Circonscrip­
tion dans la première session ordinaire que le Con­
.seH tient après la elôture de l'exercice. 

Ce compte est arrêté par le Commissaire de la 
République en Conseil de Gouvernement. 

ART. 12. - Les fonctions de receveur de la cir ­
conscription sont remplies soit par l'agent spécial, 
soit par le payeur, s'il existe une paierie dans la 
circonscription. Le fonctionnaire cbargé de ces fonc­
tiong aura droits aux remises instituées par la cir ­
conscription ct approuvées par le Commissaire de 
la République. 

ART. 13. - Le comple de gestion de ce comptable 
sera présenté au Conseil de Circonscription Cil mênle 
temps que le compte administratif, c',est-il·dire il 
la prcmière session ordinaire, après visa du COlnpta­
ble supérieur du Territoire. 

ART. 14. - Le atbleau d'cffectü du pa30nnet 
à la charge de ]a Circonscription sera sOUlnis à la 
délibération du Conseil de Circonscription ct approu­
vé par le Commissaire de la République. 

Les conditions de recrutement, d'avancement ct 
de rémunération du personnel sont fixées par décision 
du Chef de la Circonscription et soumis a l'approba­
tion du Chef du Territoire. 

AST. 15. - Sous réserve des dispositions légales 
soumettant à la délibération de l'Assemblée Terri ­
toriale, l'aliénation des propriétés du Territoire et 
le déclassement des routes, ta patrimonie de la cir ­
conscrip,tion pourra comprendre : 

1. - les bâtiments administratifs a{'partenant an­
térieurement au Territoire et servant a l'administra­
tion de la circonscription; 

2. - les logements occupés par les fonctionnaires 
et agents servant à l'administration de la cÏrcons-­
cription; 

3. - les roules d'intérêt local non prises en cbar­
ge par un autre budget; 

4. - les marchés, cimétières; jardins publics, four­
rières et ahattoirs; 

. 	 5. - les é cole. et logements occupés par le per­
sonnel enseignwlt, à la cbarge de la ci}:conscription; 

6. - les dispensaires et logements occupés par le 
personnel de Santé, à la charge de la circonscription; 

7. - d'une façon générale, tous les bàtiment& 
qui seront construits ultérieul'ement sur le budget 
de la circonscription; 

8. - le m.atériel utilisé par les serviees de la cir ­
conscription, transféré à la .circonscription ou acquis 
par les deniers de la circonscription; 

9..,-:- les biens, notamment immobiliers, acquis 
par la circonscription ou qui IU,i seront attribués par 
les lois et règlements. 

ART. 16. - Le présent arrêté !7Cra enr,egistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 dédembre 1955, 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 153-56jF. du 23 février 1956 portant 
Gutorisation ·sPéciale de dépenses. 

LE GO(J\'ERNEUB DE LA FRANCE n'OUTRE-MER. 

CIlEV.lL;'BB. OK U LÉGION D'aoNNEVB 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

"u le décret du 23 mars 1921 déterminant les <lUributiooa 
et les pou'o'oirs 1u Commi63aire de la République au Togo; 

,·u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrath·e Ju territoire du Togo et création J.'as.semhléea 
représentative~; 

Vu le décret du 25 octobre 19.:t6 portant créati.on d'uQe 
assemblée reprérrentative au Togo; 

VI.l la loi 55-42(j du 16 .avril 1955 relati",.-- a;;.. institutions 
tenitoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

,'u le décret du la juin 1955 portant ri:'g;ement d'adminis­
tration pour l'application; de la loi du 16 avrU 1955 précitée; 

Vu l'arrêté n° 4.93-51/AP. du 16 juillet 1951 organisant les 
Conseils de Ci.rconscription; 

Vu L'arrêté n° 1059-55/F. du 29 déc~mbre 1955 portant 
création de~ budgets de circonscription; 

Vu la - dëcision n J 78' du 11 janvier 1956 du Conseil du 
Gou\'ernement accord;lDt la personnalité morale au" circoDfi­
criptions territoriales dru Togo; 

Sur la propOl..ttfon du Chef de la Circonscription d'Anécho; 

Le Conseil de Gou verne ment entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisa­
tion spéciale de dépenses de la somme de Neuf Cenl,: 
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Cinquante Cinq Mille }<'ranCjj (955.000 Frs.) repré­
sentant le douzième du budget de fonctionnem~>'lt 
de la Circonscription Territoriale d'Anécho, exercice 
1956, pour faire fare aux dépenses du mois de fé­
vrier 1956, réparties comme suit : 

Cbap. 2 - Se~ice d'Adm. ter. (Pers.) 59.000 
Cbap. 3 - Service d'Adm. ter. (Mat.) 187.000 
Cbap. 4 - Sce. des trav. rég. (Pers.) 193.000 
Cbap. 5 - Sec. des trav. rég. (Mat.) 8.000 
Chap. 6 -- Services sociaux (l'ers.). 23.000 
Chap. 9 - D9>enses de travaux (entretien, 

routes et ahmentation en cau) . . . 485.000 

955.000 
Al'IT. 2. - Le Directenr des Finances ct l'Ordon­

nateur du Budget de Circollscription d'Anécho sont 
cbargés de l'execution du present arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956. 
P. 	 Le CommÎssc.ire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général 
J. R1GAL 

'ARRETE No 154-56fF. du 23 lévrier, 1956 portant 
Qutorùation spéciale de dépenses. 

LE GOCVERNEUR DE LA FRANCE D'ÜUTU-M,JIIl, 

CuVALlU DB 1.& LÉcnO!'l] D'BOltNl!rl'll~ 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPURLIQUE .lU TOGO 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant IH attribution~ 
et les pouvoirs du Commi.ssaire de la République au TOSQ; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiflati.on 
.administrathe du territolre du Togo et création d'asaembJées 
repr~entatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19-:16 portant rréaûon d'une 
b68emblée représentative au Togo; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux imtÎtutÎoIl6 
territoriales et régi<malc5 du Togo sous tutelle françaiHl; 

Vu Je décret du 18 jllin 1955 portaut règlement d'ndmini6-
c

tralÎon pour PappHcatî<1n de la loi du 16 avril 1955 précitée; 
Vu' l'arrêté n° 493..51/ AP. du 16 juillet 1951 organiNnt les 

CoDseils de Circon&erlption; 
Vu J'arrêté nO l059-55/F. du 29 décembre 1955 portant 

rréation des budgets de circoD6Cription; 
nQVu la décision 18 du 11 janvier 1956 du Conseil de 

Gouvernement ac<:o~nt la personnalité morale aux circo~ 
criptions territoriales dfl Togo; 

Sur la proposition du Chef de la Circon$(',ription de, TabHgbo; 
Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
:ARTICLE PREAllEB. - Est accordée uflie autorisa­

:tion spéeiale de dépenses de Cinq Cent Quatre Mille 
Francs (504.000 Frs.), représentant le douzième du 
budget de fonctionnement de la Circonscription de 
,Tabligbo, exercice 1956, pour faire face aUX dépen­
J'eS du mois de février 1956, réparties comme suit: 

Cbap. 2 Services d'Adm. gén. (Pers.) 64.000 
Cbap. 3 Services d'Adm. !7én. (!"fat.) 17.000 
Cbap. 4 Sees des trav. reg. (l'ers.) 85.000 
Cbap. 5 Sees des trav. l'ég. (Mat.) 25.000 
Cbap. fi Services sociaux (Pers.). 7.000 
,Chap. 8 Dépenaes diverses 18.000 
p.ap. 9 - Dépenaes de tl'avaux 288.000 

504.000 

ART. 2. - Le Di~cteur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscr~tion de Tabligbo 
sont chargés de l'exécution du present arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956. 
P. 	 Le Commissdre rie la RéPublique en congé; 

Le Secrétaire Général 
J. RIGAL 

ARRETE No, 155-56/Ji" du 23 février 1956 portone 
cutorisation spéciale de dépenses. 

LE GoUVERNEUR DE LÀ FRÀ.~CE D'9UTRE-MER, 

Û1EVA.LU:::a 1re LÀ LtolOtII n'Hf)t'<l'ŒulI. 

COl"MlSSAlRE DE LA. RÉ'Pl'BL1QUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant let! attributions 
et les pouvoirs du Comrui9&1ire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jauyier 190i6 portant réorganisation 
administrath"c du territoire do Togo et eréntLon d~aS6emb!é~e, 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant eréation\, d'une 
assemblée représentative au Togo; 

n4Vu la loi 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions· 
territoriale't et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'admÎnis-­
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu, l'arrêté n~ 493~51jAP. du 16 juillet 1951 organi6atU lei!· 
Conseils de CircoD8Cdption; 

Vu l'arwté nO 1059-55jF. du 29 décembre 1955 portant 
créati.on des ~gets de dUQnscription; 

Vu la décision n'1 78 du 11 janvier 1956 du Conseil de 
Gou,'el'nement aœordant la personnalité morafi) aux dreo~· 
cription8 territoriales du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la CircoWiCription de KIouto; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisation 
spéeiale de dépenses de la somme de Cinq Cent Soi­
xante Huit Mille (568.000Frs.),rcprésentantledou­
ziêm~ du budget de fonctionnement de la Circonscrip­
tion de Klouto, exercice 1956, pour faire face au 
dépenses du mois de février 1956, réparties comme 
suit: 

Cbap. 2 -	 Services d'Adm. ter. (Pers) 112.500 
Cbap.3 	 Services d'Adm. ter. (Mat.) 67.500 
Cbap, 4 -	 Sees des trav. r<';g. (Pers.) 234.000 
Cbap. 5 -	 Sees des trav. reg. (Mat.) 59.000 
(,'bap. 6 -	 Services sociaux (Pers.) . ~5.ooo 
Cbap, 9 -	 Dépenses de trav. (routes) 50.000 

568.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finance. et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Klouto 
sont cbargés de l'exéeution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956. 
P. 	 Lé Commissaire d'e la Réf'ublique ·en congé, 

Le Secrétc.i:re Géneral, 
J. RIGAL. 
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!ARRETE No 156-56jF. du 23 lévrier 1956 portent 
cutorisa/ian spéciale de dépellses. 

LE GOUVEIL"EUR DE LA FR"',",CE D'OUTRE-MER 

ClŒVAL1U 08 U LÉGION O'UONNl.i:UB, 

CollflllSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo. 

Vu le décret du 23 mar$ 1921 déterminant les nuributioDS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisatÎon 
:.administrative du: territoire du Togo et création d'at.8émblée6 
repréienlatlves; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
âSSewblée représentative au Togo; 

Vu la toi u* 55k;26 du 16 anil 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo tlOU~ tutelle française; 

Vu le Merer du 18 juin 1955 portant règlement d~adminis­
tration pout Papplic.:ttlon de la loi du 16 aYril 1955 précitée; 

Vu l'auêté n" 493-51!AP. du 16 juillet 1951 organisant les 
{jonseiLt de Circonscription; 

Vu l'arrêté n" 1059-55/F. du 2.9 décembre 1955 portant 
'création des budgets de circonseription; 

Vu la déci&ion n~ 18 du. 11 janvier 1956 du Conseil de 
·Gouvernement accordf.mt la personnalité morale aux circonti­
,eriptiorul territoriales du Togo; 

Sur ~a proposition du Chef de la Ciroonseription de NuatjJ; 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - &t accordée une autorÎSll­
,tio.n sIJéc.iale de dépenses de De~x Cent Q~atre Vingt 
Seure MIlle Francs (296.000 Frs.), repr"""ntant le 
douzième du budget de fonctionnement de la Circons­
cription de Nuatja, e"crcioo 1956, pour faire face 
.aux dépenses du mois de février 1956, réparties 
,comme suit: 

Chap. 2 - Adm. régionale (Pers.) 42.500 
Chap. 3 - Adm. régionale (Mat.) . 15.000 
Cbap. 4. Travaux régionaux (Pers.) 13.500 
Chap. 6, Services sociaux (Pers.) . 25.000 
Chap, 7 , Servioos sociaux (Mat.) 50.000 
Chap. 11 - Dépenses de travaux 150.000 

296.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Nuatja 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956 

P. 	Le CommissGire de la République en congé, 
Le S,cré/aire Général. 

J. RlGu. 

W.RRETE No 157-56/F. du 23 Jfwrier 19.56 portant 
cu/arisa/ion spéciale de dépenses. 

LE GOUVEIlNECR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CREVA.LL&B. PS LA. LF.GlON P'HONNfllJA 

CmIMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQ'CE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution:. 
et les pou"\'oirs dn Commissaire de la République au 'rogl); 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganhation 
admînistratiyc du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~tatiYes; , 

Vu le décret du 2..5 O(:tobr~ 1946 portant création d'une 

assemblée représentative au Togo; 


Vu la lQi nO 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutiou 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française. 

Vu te décret du 16 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour rapplioation de la loi du 16 avril 1955 prooitée; 

Vu l'arrêté n~ 493~511AP. du 16 juillet 1951 organisant telS 
Conseils. de Circon~eription; 

Vu l'arrêté n" 10,1j9-55/F. du 29 décembre 1955 portant 
"création des budgets dc circonscription; 

Vu la décision n° 78 du: 11 janvier 195ft iJu Couetl de 
Gouvernemcnt aooordillnt la per~onnalité morale aux cirOOD!J...· 
criptions territoriales du Togo; 

Sur la proposition d,u Chef de la Circorulcription d'Atakpamé; 

Le Conseil de Gou'rernement' entcndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEII. - Est lIecordée une autorisa­
tion spéciale de dépenses de Trois Cent Quatre Vingt 
Quinze :\-fille Fraucs (395.000 Frs.); représentant le 
douzième du bud!l;et de la circonscription d'Atl1kpa­
mé, exercice 1956; ,gour faire face aux dépenses dn 
mois de février 19.,6, réparties comme suit; 

Chap. 2 - Servit..,s d'Adm. r"$_ (Pers.) 70.000 
Chap, 3 - Services d'Adm.reg. (Mat.) 60.000 
Chap. 4 - Secs des trav. rég. (Pers.) 78.000 
Chap. 6 Serviees sociaux (Pers,) . 24.000 
Chap, 8 - D"eru;es diverses 3.000 
Chap. 9 - Depenses de travaux 160.000 

395.000 

ART. 2. Le Directeur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription d'Atakpamé 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956, 

P. 	 Le Commissaire de la République en congé,. 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGU. 

ARRETE No 151l-56fF. du 23 jévrièr 1956 portant 
autorisatioll spédale' de dépenses. 

LE GOliVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEIl 

ClUl:VAL1:J{a DB LÀ. LlxnON p'nOlUIEUll, 

CO:UMlSSAIBE nE LA RfpUBLIQtE AL' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterilllnant les attributions 
et Je, pouvoirs du CommÎs?aÎre de la Uépub1ique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani~lJItion 
(Hlminî~trative du, territoire du Togo et eréation d'a"'5embléelJ 
l'epl'éSentat1,'e~; 

Vu le décret du 25 octobre 19>:i6 portant création d'une 
assemblée rcpré:senlllth!e au 'rogo; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 anil 1955 relative aux lnstitutioWJ 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle françal5e, 

Vu le décret Jll lB juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour l'application de la loi dit 16 avril 1955 précitée; 

Vu Parrêté n" 493-51(AP. du 16 juillet 1951 organisant Jet 
ConseiLi de C~reon.s-criptiQn; 
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Vu l'arrété n" l059~55/F. du 29 décembre 1955 portant 
création de! badget8 de cir(,ODl!k"riptioD; 

Vu la ~cision n" 18 do 11 janyier 1956 du Conseil de 
Gouvernement aceord'ant la personnalité morale aux circOll'J­
eripti0n8 terdtoriaJes du Togo; 

Sur .la propœition <fu Chef de la CircOl'18!'ription de Sokodé; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARHETE, 
ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autoriss­

tion spéciale de dépen_ de Sept Cent Soixante Qua­
torze Mille Francs (774.000 Frs.), reprél3en~t le 
douzième du budi;ret de fonc1jionnement de la Cir­
conscription de Sokodé, cxerciœ 1956, pour faire race 
aux dépenses du mois de février 1956, réparties 
eQmme suit, 

Cbap. 2 -	 Serviœs d'Adm. gén. (Pers.) 71.000 
Chap. 3 -	 Services d'Adm. t:én. (Mat.) 135.000 
Chap. 4 -	 Sees des trav. reg. (Pers.) 267.000 
Chap. 5 -	 Sees. des trav. rég. (Mat.) 6.000 
Chap. 8 -	 Dépen.tles diverSCll . . . • .10.000 
Chap. 9 -	 Dépenses de travaux 285.000 

774.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et l'Ordon· 
nateur du Budget de la CircollBCription de Sokodé 
sont cbargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956, 
P. 	 Le CQmmi'Jeire de la République en congé, 

Le Secrétaire Génércl, 
J. RIGAL. 

'ARRETE N. 159-56JF. du 23 février 1956 porte,,! 
cutorisation spéciale de dépenses. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA1<<.X D'OUTRE-MER 
CnaVAUU DB L.l LœtOft n'UONNJttrB, 

CoMMISSAIRE :nE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le8 attributions 
et les pouvoirs du CommÎi'!Sbire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-f6 portant réorganÙîatioD 
administrathe du territoire du TogQ et création d'assemblées 
r:teprœentatives; 

Vu le décret du 25 octQbre 1946 portant création d'une 
.ueemblée repréBeDtative au Togo; 

Vu la loi n" 54~"26 dJ1 16 ayril 1935 relative aux institutlone 
territoriales et régionales du Togo sou:! tutelle [ran~ai8e; 

Vu le décret du 18 juin t9'}.') portant règlclJlellt d'adminis­
tration pour PappliC"ation de la loi du 16 n'iril 19.')5 prodtéc; 

Vu. l'arrêté n" 493M51!AP. du 16 juillet {951 organisant les 
Conseils de Circonscription; 

Vu l'arrêté n° 1059-55/F. tlu 29 décembre 195;') portant 
(YTéation des budget$ de drconsr-ripti<in; 

Vu la déell,.ion ne 70 du 11 janvicl' -'9.'i() ùu Conseil de 
Gonyernement accord'ant la persounalité morale aux drcoDB­
l"T'Jptious territoriales du Togo; 

Sur la proposoition du Chef de la Circonscription de l'Akpœso; 
Le CQm,cii de GOU'i:ernement enten\lu; 

ARRETE. 
A:RTlCr~E PIl...I!."MIER. - gst accordée une autorisa­

tion sV' jale de dépcn:;es de Deux Gent Quatre \ingt 

. Mille Francs (280.000 Fr•.li représentant le douzièm~ 
du budget de fonctionnement de la circonScription d'A­
kposso (Cercle d'Atakpamé), exercice 1956, pour faire 
face aux dépenses du mois de février 1956, réparties 
comme suit: 

Chap. 2 - Serviœs d'Adm. reg. (Pers.) 70.000 
Chap. 3 - Serviœ. d'Adm. reg. (Mat.) 50.000 
Chap. 4 - Se"s des trav. r~ (Pers.) 49.000 
Chap. 6 - Servires sociaux (f'elll.) • 18.000 
Chap. 8 - pépenses diverses . . . 3.000 
Chap. 9 - Dépenses de travaux 90.000 

280.000 

ART. 2. - Le Di~tcur des Finané"es et l'Ordon~ 
nateur du Budget de la Cireonscri,tion de l'Akposso. 
sont chargés de l'exécution du present arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956. 
P. 	 Le CommiSSaire. de la République <,n congé,. 

Le Secréwire Général, 
J. RIGAL. 

ARRE'}' E No 160-56fF. du 23 févricr 1956 portant 
autorisation spéciale de déperne4. 

LE GoUV""-''<EL'll DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHBVALlER Og LA. LimoN n)HoNNE()R 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
vU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributio:œ.. 

et It'~'l pouvoirs du Commi88alre de la, RépublilfUc au Togo: 
Vu k décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminÎlrtrath~ dn territoire dn Togo' et criation d'assemblées­
représentatlYe9; 

Vu le d6cret du 25 octobre 1946 portant creation d'une­
à8Senlbléc repr&entative au Togo; 

Vu la lai. n~ 55-426 du 16 urii 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo, SOU!!! tutelle uaDÇllÎn, 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant dglcment d'admims--­
tratlon pour PappJicaûon. de la loi du 16 avril 1955 pree,itée; 

Vu l'arrêté n"" 493-51!AP. du 16 jumet 1951 organisant les 
Conseils de Cireoœeription; 

Vu l'arrêté n" 1059~55(F. du 29 décembre 1955 porlant 
création des budgets de drrOMCription; 

Vu la décision n~ 18 du 11 janvier i956 du Conseil de 
GorJ\rernement accordant la personnalité moraJé anx dr('on8­
criptions territoriales du Togo; 

Sur 1<1 proposition du Chef de ta Circon,;eription de 'Bassari; 
Le Con9<'il de Gomerne.nent entendu; 

ARRETE, 
ARTlCr.E PREMIER. Est acc<>rdée une autoriss­

tion spéciale de dépenscs de la somme de Trois Cent 
Cinquante Trois :\orille Francs (353.000 ",,'rs.), repré­
sentllIlt le douzième du budget de fonctionnement 
de la Circonseription territoriale CIe Bassari; exerciee 
1956, pour faire face aux dépenses du mois de fé­
vrier 1956; réparties comme suit, 

Chap. 2 Services d'Adm. rég. (l'crs.) 34000 
Cbap. 3 - Serviœs d'Adm. rég. (Mat.) 93000 
Chap. 4 - Sees. des trav. rég. (Pers.) 4.000 
Cbap. (\ - Dép""se. diverses . . . . 7.000 
Chap. 9 - Dép,mses de travaux . • 215.000 

35J.000 
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À1tT. 2. - Le Directeur des Finances ct l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Bassari 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 19.56. 
P. 	 Le Comm,"$s"ire de la République en congé. 

Le Secréwire GémlNl 
J. RIGAL. 

'ARRETE NQ 161-56/11. du 2:3 février 19;;6 porttalt 
autorisation spéciale de dépemcs. 

LE GOUVERNEU1t DE LA FR'NCE D'OlJ1'RE-1\lEK, 

CoEVALŒB DE LA LiG!O~ n'H()lS'NEI.1R 

-CoMMISSAiRE DE LA RÉPUBLlQUE AC TOGO; 

VU le. décret du 23 mars 1921 déterminant le:5 attribution_ 
"Ct tes pouvoirs du Commissaire de la République au TolO; 

Vu le décret Ju 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création ti'assemblées 
repré5entatiyes; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
aaserub!ée r~présentathe au Togo; 

Vu la loi u" 55-426 du. 16 avril 1955 relathe au:!. institution:! 
territoriales et régionale~ du Togo 8{)WJ tutelle françaiae, 

Vu le décret du lB juin 195.1 portant règlement d'adminl:'l­
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitéet 

Vu l'arrêté n" 493~51JAP. du 16 juillet 1951 organisant Jes 
Conseils de CircoT\8cription; 

Vu J'arrêté n~ l059-55/P, du 29 déeembre 1955 portant 
création des budgets de circone:cription; 

Vu la décision nI> 78 du Il janvîer 1956 du Conseil de 
Gouvemement accordant la personna.üté ·morafe au:( elrcons­
criptions territoriales du Togo; 

Sur la. propoilLtion du Chef ,le la Circomcripdon de Lama~ 
Kara.; 

Le Conseil de 	GouYcl'nement entendu; 

ARltETE: 

AB.TICLE PREMIEI\. - Est accordé!.~ une autorisa­
tion spéciale de dépenses de Sept Cent Quatre Vingt 
Dix sept Mille Francs (797.000 Fr•. ), représentant 
le douzième du budget de fonctionnement de 1. 
Circonscription de Lama-Kara, exercice 1956, pour 
faire face aux dépenses du mois de février 1956. 
réparties comme suit : 

Chap. 2 Services d'Adm. r~. (Pers. j 190,000 
Chap. 3 - Servires d'Àdm. reg. IMat.) 117,000 
Chap. 4 - Sees. des tl'av. rég. ('Pers.) 103.000 
Ch3p. 5 - Sees. des trav. 'rég. (Mat.) 3:1.000 
Chap. 8 - Dépenses dherse. 30.000 
Cbap. 9 - Dépenses de travaux . 224000 

797.000 

ART. 2. Le DÎl-ectcur des l>'inallers et l'Ordoll­
nateur du Budget de la Circonscription de Lama­
Kara sont cbargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 19;;6. 
P. 	 Le Commis.Gire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RWAL. 

ARRETE N. 162-56j1l. du 23 février 1936 partard 
UTIC aulorisation Spéciale de dépenses. 

LE GOV'ER"EU1t DE LA FRANCE D'OtTIŒ-MElt. 

CUEYAI.lER DE LA. LtolON D'HO!'lNE[,ll 

COMMISSA.JRE DE L,~ RÉPC'BLIQUE AU ToGO, 

VO le décret do 23 mars _1921 déterminant les attribotÎoD8 
et le .. pouvoir" du Cummlliiaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r6orgoniBatioa 
admlni:ltn.the du territoire du Togo et création d'os!lèmbiéea 
représcntati\'c->'-i 

Vu le décret rIu 2:'; octobre 194,;: portant création dlune 
assembMe t't"prMent<lti ve au Togo; 

nQ, Vu la loi 55-426 do lG anil 1955 relatiH aux institutto," 
tenitorialej ~t régionales du Togo, SOO$ tuteHe ArançaÏ3e, 

\tu le ,-t{:eret du lB juin 19.5-5 portant règlement d'adminis­
tration pour l'application de la loi du 16 Avril 195;') précitée; 

Vu' l'arrèté n~ "'93~51/ AP. <iu'· 16 juillet 1951 organhant les 
Conseils de CircoIl8()ription; 

\'0 Farrêté n" 1059-55;F. do 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circonseription; 

Vu la d~clslon n' 78 tlu .11 jam'ier 1956 du Conseil de 
Gouvernement accordant la personnalité morale aux circoI»fo­
cription$ territoriales du Togo; 

Sur la propo,it!on du Chef de la Cinonscriptïon de l\iamtou­
gou; 

Le Coni-eH de Gou\'crnement entendu; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREl\1IRIU Est accordée une autorisation 
spéciale de dépen&eS de Trois Cent Soixante Quaire Mil­
le Francs (364.000 Fr•. ), rep"éseIltant le douzièm" du 
budget de fonctionnement de la Circonscription de 
Niamtougou, exercice 1956, pour faÎre face aux dé­
penses du moÎ5 de février 1956, réparties COmme 
suit: 

Cbap. 2 - Serviœs d'Adm. géu. (Pers.) 65.000 
Cbap. 3 - Services d'Adm. gén. (Mat.) . 29.000 
Chap. 4 - Sees. des tl'av. rég. (l'ers.) 69.000 
Chap. fi - Sees. des Irav. rég. (:YIaL) 77.000 
Chap. 6 - Services sociaux (Pers.) 7.000 
Chap. 8 - D~ell""s diverses . . . 5.000 
Chap. 9 - Depenses de ·travau~ 112.000 

364.000 
ART. 2. - Lé Directeur des Finances et l'Ordon­

nateur du Budget de la Circonscriplion de Niamtou­
gou sont chargés de l'c\.ècution du pré.scnt arrêté. 

Lomé. le 23 février 19,16. 
P. 	 Le Commi..dre de la RéPublique en cOllgé, 

Le Secrétcire Général, 
J. IbG.<L. 

ARRETE Nu 163-56/1>'. du :l::l lévrier 1956 portGnl 
aulorisation sPéciale de dépenses. 

LE GOUVERNE!:" DÉ LA FR.<NCE D'OUTH-MEIl, 

CHEVALIER D8 u. Li:OW~ D'aONNEr;B. t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mar" 1921 llétcrmia:mt les attri.bulion& 
et les pOUVOÎl"3 ctu COmmi5::llÜre dc ta Hépublique au Togo; 

Vu le décret du J janvier 1946 partant réorganisation 
admilllstralÎve du territoire du Togo et création d'a5Scrublées 
l'epré.;entatives; 
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Vu le dooret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

~emhlée représentative I1U Togo; 


Vu la loi 55~-426 du 16 nvril 1955 relative aux ins,ifutiOlls 

territoriales et régionale, du Togo sous tutelle française; 


Vu le décret du 18 jIlin 1955 portant règlf"ment d~adJllinis­


nation pour l'application dt 1a loi. du 16 avril 1955 prédtée! 


Vu l'arrêté ng -I93-51jAP. du 16 juillet 1951 organisant le" 

Conscila de Circonscription; 


u l
Vu Farrêté l059-55jF. du 29 d~cembre 1955 portant 

création des budgets de circonscription; 


Vu la déeiaion n~ 78 du 11 janvier 1956 du Conseil de 

Gouycrnement accord,nnt la pert;onnalité morale uux circQns~ 


crÏpliON territoriales du Togo; 


Sur la propo!>ition du Chef de la Circonscription de Kandé: 

Le Con"eil de Gouycrnement entendu j 

ARRETE: 

ARTJCLE PRE:\IlER. - Est 8(~eordéc UUè autoritja· 
.non spéciale de dépenses de la somm" de Six Cent 
Vingt Mille Franes (620.000 Fr•. ), représentant le 
douzième du bud~et de fonctionnement de la Ureolls­
cription de Kande, exercice 19;;6, pour faire fac'C aUx 
dépenses des mois de janvier et de février 1956, 
réparties comme suit: 

Chap. 2 - Servi""" d'Adm. rég. (Pe.rs.) 121.000 
Chap. ;j - Servh'cs d'Adm. rég. (Mat.) 10.000 
Chop. ~ - Sees. des trav. réft. (Pers.) 143.000 
Chap. ;:; - Sees. des trav. re.g. (Mat.) 224.000 
Cbap. 6 - Servires SO<1iaux (Pers.) . 15.000 
Chap. 8 - Dépenses diverses . . . 6.000 
Cbap. 9 - Dépenses de travaux 101.000 

620.000 

ART. 2. - Le Directeur dei! Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Urconscription de Kandé 
IIOnt cbargés de l'exécution du présent arrl'té. . 

Lomé, le 23 .février 1956. 

P. 	 Le CommIssaire de la RéPublique en cOllgé; 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

'ARRETE No 164-56/ du 23 février 1956 por/lInt 
.,utorisation spéciale de dépmse•. 

LE GOUVERNEUR DJ~ LA FRA~CE n1 
0t,TRE_M_ER, 

CHlO;VAl,USR DE LA. LÉGION D'Hol',!"OElJR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 2.1 mars 1921 déterminant leS attribution, 
et les pouvoirs du Commi$saire Je la République ilU Togo; 

Vu le dét-ret du 3 jau"der 1946 portant réorgani~alion 
administraih~ du terl'ilO/rc du Togo ct création tl'ôstrelUbléc!J 
.représenttiti-vcs ; 

Vu le dt>.cret Ju 25 octobre J946 portant création d'une 
.assemblée reprr.sentatlv., au Togo; 

Yu la loi nO 55-426 du 16 a.-nit 195:; l'elatiyc aux institùtions 
'territoriales et régionales du Togo sous lutelle française; 

Vu le d~cret du 18 juin 1953 portant l'èg1em<::nt ,radulini,;;­
tration pou.r rapplication dc la loi du 16 avril 1955 préciiRc; 

Vu Parrêté n° 493-51(.\P. du H; juillet 19;")1 organisant leS 
Consdls de CircOIl4K'ripti01l; 

Vu l'arrèté n~ l009~55/F. du 29 déccmbre 1953" portant 
création des budgetti de cirronseription; 

Vu In dkision n" 78: du 11 janvier 1956 'dn Conseil de 
Gouvernement Accordant la personnalité morale aux circons.. 
eriptions territorialea du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la Circonscription de Man8Q~­

Le: Comeil de Gon\'ernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~IIER. Est accordée une autorisa-­
lion spéciale de dépenses de la somme de Cent Qua­
tre Vin~t Mille Fran"" (180.000 Fr•. ), représentant 
le douûeme du budget de fonctionnement de la Cir­
conscription Territoriale de :\olango, e)erciee 1956i 
pour faire face 8UX dépenses du mois de février 1956; 
réparties comme suit: 

Chap. 2 - Adm. régionale (Pers.) 2~.OOO 

.~b.'p. :1 Adm. régi?nale (Mat.) 4:~,500 

Cbap. 4 - Travaux reg. (Pers.) 63.000 
Chap. 6 - Services sociaux (Pers.) 49.500 

180.000 

ART.:.!. - Le Directeur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Ureollscription de :\Iango 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 février 1956. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique en congé,: 
Le Secrétaire Général, 

J. fuGAL. 

ARRETE No 165-56/1<'. du 23 février 1956 porWt~ 
"utorisation .péciale de dépen.es. 

LE GoUVEJt1'liiE(;R DE LA FRANCE n'O\JTR-E-.MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONXEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPtJBLlQlJE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermuumt les aUrîbudons-.. 
ct les pouvoir!!! du Commissaire dt' la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorgam&.ation 
adruinistrath-e du territoire du Togo et création dJasserob1~ 
repréQentath't.S; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portaitt c!"6ation d:uno' 
a5'ïembl-ée repré-~tative au Togo; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux Înetitution8 
territoriales t't régionales du ~Qgo sou;; tutelle françtlÏ5e; 

Vu Je décret dH 18 Jllin 1955 portant rè-glement d'adminis­
tration pour l'application d(> ll\ loi du 16 anil 1955 pré.cltée; 

Vu l'arrêté n" 493-51/AP. du Hi Jumet 1951 organisant les 
Conl5ei1~ de Cirr.on~cription; 

Vu l'arrNé n° 1059-55/F. du 29 décembre 1955 portant 
crt~ation de!! budgets de circonscription j 

Vu la décision fi" 78: ,Ju 11 jan\'î~r 1956 du Conseil de 
Gouvernement nt:cordant la personnalité moràle aux drtons­
criptions territoriales du Togo; 

Sur ln proposition du Chef de lu Cireonseriprion de Dapango; 

I,e CtJnseil de GOll"VCI'Uement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est aecordéc une autorisa­
tion s.eécinle de dépenses de la somme de Quatre 
Cent Ilu.ran!e Six Mille Francs (446.000 Frs.), re­
présenla,nt Js douzième ,du budget 'de ronctionnement 
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de la Circonscription de Dapango, exercice 19:>6, 
pour faire face aux dépense. 
1956, réparties comme suit: 

du mois de février 

Chap, 2 -
Chap. 3 -
Chap. 4 -
Chap. 8 -
Chap. 9 ­

Services d'Adm. rég. (Pers.) 
Seniœs d'Adm. rég. (Mat.) 
Sccs. des trav. rég. (pers.) 
Dépenses diverses . 
Dépenses de travaux 

86.000 
101.000 
93.000 

3.000 
158.000 

446.000 
ART. 2. - Le Directenr des Finanœs et l'Ordon­

nateur du budget de la Cireonserwtion de Dapango 
sont cbargés de l'exécution du present arrêté. 

Lomé, Je 23 février 1956. 
P. 	 Le Commi.saire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
. J. RI<~A.L. 

:ARRETE N. 166-56jF. tlIi 23 février 1956 portant 
autorisation spéciale de tUpen.e•. 

LE GoUVEB.NEUlI. DE LA FRANCE D'OL'TRE-M...... , 

CHEVALIER 	DE LA LÉGlos n'HosNEUR, 

CoMMISSAIlI.E DE LA RÉPL"LIQL'E AU TOGO, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant res attributions 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 19,f6 portant réorganisation 

administrative du territoire do Togo et néation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret .du 25 oct~bre 1946 portant création d'une 
.assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi nO 55~426 du' 16 avril 1955 relati:\'(~ aux Î.nsûtutioIl6 
territorialea. et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 13 juin 1955 portant règt~rnent d'adminis-. 
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu l'arrêté n~ 493~51/:\P. du 16 juillet 1951 organisant les 
Conseils de Circonscription; 

Vu l'arrêté n" ,1059.û5!F. du 29 dérttnbre 1955 portant 
'i:réation des budgets de circonscription; 

Vu ta décision n~ 7~ ,du '11 janvier 1956 du Conseil de 
Gouvernement accorx{ant la pergonnalité morale aux circonjj~ 
eripti.ons territoriales du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la Circonscription de Ni:untou­
-gou; 

Le Conseil de Gou,'ernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRF..MlER. - Est accordée une autorisa. 
tion spéciale de dépenses de la somme de Trois Cent 
Soixante Quatre Mille Francs (364.000 }<'r5.), repré­
sentant le douzième du budget de fonctionnement 
de la Circonseription de Niamtougou, exercice 1956, 
pour faire face aux dépenses du mois de janvier 
1956, réparties comme suit: 

Chap. 2 Services d'Adm. géu. (Pers.) 65.000 
Chap. 3 Sees. d'Adm. gén. (Mat.) . ;19.000 
Cbap. 4 - Sees. des trav. rég. (Pers.) '69.000 
Chap. 5 Sœs. des trav. rég. (Mat.) 77.000 
Chap. 6 - Services sociaux (t'ers.) . 7.000 
Chap. 8 - Dépenses diverses 5.000 
Chap.. 9" - Dépenses de travaux 112.000 

364.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Cir~A)nseription de Niam(ou­
gou sont ehargés de l'exécution du présent arrêté 

Lomé, le 23 févri.,r 1956. 
P. 	 Le Commiss"ire de la République en cOJlgé, 

Le Secrétaire 'Général, 
J. RIGH. 

'ARRETE No 167-56/1". du 23 février 1956 portent 
autorisation' spéciale de dépenses. 

LE "GOUVEll"ELR DE LA F'RANCE D'OliTRE-MEll, 

CUEVA.LUJll DE r..... LBaION n'noKNdJa. 

CoMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 maN 1921 déterminant les attributioJ}d: 
et les pou\oirs du CommiSMire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier t9~6 portant réorganisation 
administrai ive du territoire du Togo et création d'assembfées 
r<tprésentati ves; 

'-u te décret du 25 octobre 19-46 portant création d'uDe 
.usemblée réfJrésentathe au Togo; 

Vu la loi n" 55-4:26 du 16 avril 1955 relative aux institutiODA 
territoriale'! et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vn le dé-cret du 16 juin *955 portant règl~ment d'admini8+ 
tratioll pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu Parrêté n~ 493~51/AP. du 16 juillet 1951 organisant les 
Conseils de CirconB~riptioll; 

Vu l'arr~té n· l059-5.5/F. du 29 décembre 1955 portant 
crootion dl}$ budgets de eirconscripti.on; 

Vu la décision n· 18 du :11 janvier 1956 du Conseil 'de 
Gouvernement accordant ta personnalité luorale aux ei.rr.ons... 
cription/i ,territoriales du Togo; 

Sur la prop~tion du Chef de ta CirconscrIption de Lomé; 

Le Come il de Gou,'ememellt entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisa­
tion spéciale de dépenses de la somme de Trois Cent 
Soixantc Six Mille Fran... (366.000 l''rs.), rel'résen­
tant le douzième du budget de fOJ\ctionnement de 
la Circonscription Territoriale de Lomé~ exerciee 
1956, pour faire face aux dépenses du illOis de fé­
vrier 1956, répartie;-:. comDle suit: ' 

Chap. 2 - Sees. d'Adm. rég. (Pers.) 72.000 
Chap. 3 _. Secs. d'Adlll. ré!\" (Mat.) M.ooo 
Cbllp. 4 Secs. des trav. reg. (Pers.) ;14,000 
Chap. 6 - Services soeiaux 12.000 
Cbap. 8 - Dépcn!'Cs diverses 10.000 
Chap. 10 - Dépenses de travaux 144.000-_.....~ 

366.000 
ART. 2. - Le Dirccœur des Finances ct l'Ordon­

naœur du Budget de la Circonscription de Lamé 
sont cbargés de l'exécution du présent arrHé. 

Lomé, le 2:~ février 1956. 
P. 	 Le Commi.saire de la République el! cOIlSé~ 

Le Secrétaire Général, 
J. RIG.-lL. 
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ARRETE N. 168-56/F. du 23 février 195b pork/l! 
aM>robation du budget de fa CircorlScriplion de 

. 'Fsevié, exercice 1956. 
LE GOt:VER"EL R DR LA FRA"CE D 'OCTRE.l\!E:R. 

CttEV.ALlEn Dt:;: LA. LtmoJII D'Hol'flHn:Jl 

CmnllSSAIRE DE LA RÉPllBLIQllE AU TOGO 

VU lCl décret du 23 mar~ 1921 déterminant les attl'lDut'oM 
-et les pouvoirs du ComLDi5~air(' de !a Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 jamo'icl' 194:6 portallt réorganbatioll
admini3tratÎ.w; ùu trrrltoirc ùu Togo (':1 rréation d';,l.tlScmblées: 
représentatives; 

Vn le décret du 25 orlobre t9·tG portant c,réation d'une 
assemblée représentathe DU Togo; 

Vu la loi nl\ 55~'(26 ùu 16 il,-ri) 195,) relalive aù-x institlllione 
territoriales et ré-gionales do Togo sous tuteUc française; 

Vu le d&rct dn 13 juin 1955 portant règlement ~.radmînis­
tntio» pour Papp1i~ation de la loi du 16 avril 1955 prédtée; 

Vu. l'arr(l;té n" "*93-51/AP. tin 16 jumet 1951 organisant le~ 
Conseils de Ci.reonscription; 

Vu Parrêté n~ 1059-55iF. dù 29 déccmbre 1955 portant 
('rt~<ltion des budgets <if' cÎrt'onS<'rtptÎoil; 

Vu la décision n° 78 du ] 1 janvier 1956 du Conseil de 
GoU"~;eruemcnt aceordant la personnaiité morale {lU.x eÎrt'ons­
criptions territoriales. du Togo; 

Vu le pJ'ocè~~\'erbal de 1,1 réunion du Conseil de t.'l Cire'on~­
cription de Tsihié, en date du 20 décembre 1955; 

I.e Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.11ER. - Le budget I?rimitiI de la 
Circonscription Administrative de Tsévlé, J'our l'exer­
cice 1956, est arrêté en recettes et en depcnsc" à la 
somme de Dix Sept ;\ljUions Quatre CCnt Quatre 
Vingt Onze "fille De"x GeHts Francs (17.49f.2001<.s.). 

ART. 2. - L'arrêté n" 96-56/1<'. du a févrie!" 195b 
portant autorisation spéciale de dépenses pour janvier 
1956 est abrogé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié, ct COlllllluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 ré""rier 1956. 
P. 	 Le Commissaire de la République en cong/:, 

Le Secrétaire Général, 
J. fuGAL. 

C"...unC's-Hi"tcs 

Par arrêtés du Commissaire de la République, ap­
prouvé::; en conseil de Gouverncmeut: 

No 127-56/SG. du: 
9 février 1956. - Le budget primitif de la Com­

mun'; Mixte d'Anécbo pour l',,xercicc 1956, est ap­
prouvé et arrêté en rcoettes ct en dépcust:s, il la 
somme de Douze Millions Veux Cent Tr"n!e Mille 
(12.230.000) frallCll. 

N. 167 bis-56fSG. du: 
23 février 1956. - Le budget primitif de la Com­

mune-Mixte d'Atakpamé est approuvé et arrêté en 
recettes et en dépeup<:s .. la somme de Six Miltions 
Six Cent Quarante Cinq '\lillc CCnt QuaI m Vingt 
.(6.645.130) francf. 

No 169-56/SG. du; 

23 février 1956. - Le budget primitif de la Com­
mune-Mixte de Bassari, pour l'exercice 1956, est ar­
rêté et approuvé en recettes et en dépenses il la 
somme de Deux Millions Cinq CCnt Trente Deux 
Mille Six CCnts (2.532.600) francs. 

ARRI.:TE ~. 152-56/AP. du .2a.tév~ier .1956 port t31t 
. canvocatlOn de l'Assemblee 1er7ltortale du ToglJ 

<>n se3slon ordinaire. f" 

LE GOIJVERNEl:R DE J"A FRANC,E D 'OuTRE-l\h~R, 

CHEVALmJ\ DE LA, L!;GI0N 0'HONNEUR 

Cmm'",AlfiE DE LA HÉPlmLIQl:E AU ToGO 

Vu \e d':rret du 23 lXIoEIrs 1921 déterminant les attributions 
et It'~ pouvoirl> du COluml!8airc de la République au Togo: 

Vu le dérrel du 3 jarrvier \946 portant réorganisation 
,fHÎI;.tlll.straIÎYe du territoire du Togo et ('réatÎon d'assemblées-
repdsetJta:!i',es;

'"II l~ dpcret du Hi a'VriI 1955 relative au:( institutions terri­
IOl'il!h~:;. :ot ré.gionales do TO~Q ,(lUs. tuteUe fl"llnçaise) notamment 
en "on article IH; 

yo le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'administra­
tiou publique pour l'application de 111 ioi du 16 avril 1955 

Le COllseîl de Gou\ernernent entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. -- L'Assemblé<: Territoriale du 
Togo est convoquée en session ordinaire le vendredi 
16 mars 1956 ù Lomé. 

ART. 2. La session !jera ouverte dans la salle 
de. délibérations de l'Assemblée Territoriale le lb 
mars 1956 à 9 heures. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applkable par voie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire.. 

{,omé, le :.la février 1956. 

P. 	 Le Comm;"sa;re de la République Cil cOllgé, 

Le Secrétaire Géntral; 
J. RIGAL. 

Post•• et tilteOIDIDuaioaUen8 

DECISION No :162 V/PTT. du 27 février 1956 portant 
création d'une cabine téléPhonique publique il Da­
védi (Cercle de T'évié). 

L.: GOUVERNEUR DE U FRANCE D'OUTRE-MER, 

CUBVALIEl\ DS L4 LÉGION D'H:ONNlWR, 

CoMMISSAIRE DE LA R:bUBLIQUE AU TOGO 

Vu te décret du 23 ~Illars 1921 déterminant l(',s atttibu:Îf.lD-s 
et les pouvoir..; do CmumUsatre de l<~ République au TOSOi 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r60rganisatiou 
al!ministrativ<c ~u territoire d:u Togo et i:t'éation d'a&.icmblées 
représentati ves; 

Vu l'arrêté n" 586/PTT. du 25 tlécembre 1946 portant orgà~
nÏsâtion du Senice Téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté n" 859-51/PTT. du 5 décembre t951 rendant 
exé-eutolre la délibération nu 32/ART. portant réaménagement 
des taxes téléphoniques du régime iutérleur du Togo; 

·"u la c{)b'3truetÎon de la ligne ttHéphonique Agbatopé~Oavédi; 

Sur la proposi:toin du Chef ,lu Service des Po.it(!i!o et Télé­
communications du Togo; 

DECIDE, 

1erARTICLE PREMIER. - Pour romptcr du mars 
1956, il est ouvert il Davédi (Cercle de Tsévié), une 
cabine téléphonique publique dont la gérance est aS­
surée gratuitement par un Agent de ta station de 
pompage de ce oentre. 

AaT. 2. - L'Agent de la station de pompage de 
Davédi prêtera le serment professionnel dans les for­
m(',s règlementaires auprès du Gérant des Postes et 
Télécommunications de Tsévié. 

ART. 3. - Les taxes perlues ·par l'Agent de la 
station de pompage de Davédi seront versées à la 
fin de chaque mois au Gérant de 'fsévié qui \es 
incorporera dans ses propres écritures. 

ART. 4. La présente déc6ion sera enregistrée. 
puhliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 février 1936. 

P. 	 .Le Commissâru ete ta RéPublique en rongé, 
.Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

ARRETE No 191-36jpTT. du 2 mers 1956 p"rlulll 
création d'une agenre postale à Glé! !Cerde d'Ala­
kponé). 

LE GOUVER>ilWR DE LA. FRA:<CE n'OUTRE-MER 
CIlEVA.LJ:KR DE LA. LfxnON U'1I0NNE~R, 

CoMMISSAlRE D.E LA HÉPUDLIQl:E A.U TOGO" 

Yu 1(0 MA'ret du 23 ,mars. 1921 déterminant les attrihulÎon... 
et le, pouvoirs du COllllDisiillire de la Uépublique au 'l'ogo; 

Vu Je décret du 3 ianvier 1946 portant réorganbation 
rulnrinÎ.$trattve du tetrîtoire du Togo et création d'as5etnblées 
représentati'l·esj 

Vu le décret du 30 diScerohre 1912 sur Je régime financier 
de, ('olonies et Peui&eUlble ùes te"tes qui l'ont modifié; 

Vu Parrêté n° 11 tel' du 3{) novembre 1920 portant ouver~ 
ture des bureaux de poste aux opérations postales~ 1ilégraphiquei 
et téJépnonÎ({u(>s, au :.er... iee de~ artidi:"S d'argent et des envois 
eontre remboursement; 

Ytl la lettre n" 65.) CF r:ï>H. du 3a n~nembrc 195:; du 
Direr{eur des C.!",T.; 

Sur la proposition du Chef du Service des pOOtC'H el 'fété­
communications; 

ARRETE: 

AllT1CLE PREMIER. Une agence postale est ou­
verte" Gléi (Cercle d'Atakpamé) .. compter du lvr 
avril 1956 et la gérance sera assurée par un a,gea! 

du CFT qui aura droit aux indemnités fixées p"r ar­
rêté nO 337-54 PTT du 3 avril 1954 et devra prê­
ter ""rment dans les formes règlemelltaircs. 

ART. 2. - Cet établisscment secondaire cst rat ­
taché au bureau de plein exercice d'Atakpamé. Il 
participe aux opérations suivantes: 

Vente de timbres-poste - Echange des correspon­
dances postales ordinaires et recommandées Il l'exce~­
tion des envois avec valeur déclarée (tous régimes).
FÂlhange de la correspondance télégraphique privée 
ct officielle (tous régunes). 

ART. ;j. - Les taxes perçues par l'~ent du CI!'T 
seront versées 11 la fin de chaque mois au Gérant 
des PTT d'Atakpamé qui les iucorporera dans ses 
propres écritures. 

AB.T. 4. Le pré~llt arrêté sera enregistré, pu.., 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 2 mars 19;36. 

/" Le Commissaire de la RépuMique en CO/lgé; 
.Le Secrétaire Général, 

J. RtGA.L. 

ARRETE NQ 192-56/PTT. du 2 mas 1956 portant 
créGti"" d'une agence postale à Chra (Cercle d'A!4_ 
/,""mél· 

LE _GOL'VEl\NEt'I\ DE LA. t'llANC.E D~OLTllE...l\lER, 

CH.EVA.LlER DE U LÉGtoN V'HONNEUR, 

CoMMISSAiRE DE LA Rf;J!'lIBLlQrE AU TOGO, 

Yu le décret du 23 IllatS 192! déterminant let'! attributlo1l$ 
et les pouvoir:> du Cotllmi!l:S8.1re de la République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative dn territoire du Togo et création d'aseemblées 
représentatives; 

Vu le décret du :m décémbre J912 sur le régime financier 
des colonies et l'en5emble des textt>,s qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté n° 11 ter du 30 novembre 1920 portant ouver­
ture dM wreau'( de poste aut opé-ration<s postales, télégraphiques 
et t61èphoniqucs, au senice de~ artidei d~brgent et des envols 
t'ontre remboursement; 

Yu ta letire il) 63.') CFT ·'on, du 3{) no·,embre 1955, du 
Directeur Ù~ .. C,F.T.: 

Sur la propv-:lltion ,lu Che< du Senice lie$ Po~,e:l et Télé.­
communications; 

ARRETE: 

ARTICLE PllE>lŒR. Une agellce postale cst oU­
ver~ ~ Chra (Cercle d'A.takpamé: li comp\(>r du l" 
avril 19?6 t·t la gé.rallcl~ s:ra a5s~r~ p'ar~ un agent ?~ 
CFT qUI aura drOIt aux ludcIIIIHteS fi'\ocs par anete 
11'1337-54 PTT du ::1 aHii 19.j4 et devra prêter ""r­
ment dans les form('s J"ègiem~ntaires, 

ART. 2. - Cet établissement secoudait·c· est rat ­
taché au hureau de peu, exercice de Nuatja. il parti ­
cipe aux opérations suivantes: 

Vente de timbr.es-postc - Echange ùes corn'spondan­
ces postales ordinaires et reconlmandées à l'excep­
tion des envois avec valeur déclarée (tous régitu<..:s). 
Echange de la correspondance télégraphique privée 
et officielle (tOlL~ régimes). 
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AllT. 3. - Les trures perçues par l'agent du ·CFT 
lieront versées à la fin de chaque mois ·au Gérant 
des PTl' de Nuatja qui les incorporera dans ses 
propres écritures. 

!ART. 4. - Le présent arrêté sera en....ui"tré, pu­
.Jié et communiqué partout où besoin s~;::-

Lomé, le 	 2 mars 1956. 

P. 	 Le Commi.s"ire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. RlGAL. 

R....u tI.. CFT cl Wbor, 

DECISION No 379 D[ CFT/DR. du 2 mars 1956 aCcor­
dont il la S.C.a.A. à Lomé le remboursement du 
"autiQnneme11t déposé par elle à la Ca;',e du Tr~80-
ner_Payeur. (compte C.D.C.). 

LE GoUVlUlNEUR Dl': LA FRANCE n'OuTIŒ-l\b:B 
Cmrvll.lJl.8, DE LA. "'WI!)" v'aONOttl., 

Co,nllSSAIBE nE LA RpUBLIQIlE AU TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les 3ttribulÎons 
et le.s pouvoirs du Commi8l&ire de la République au Togo; 

Vu le déel'ct du 3 janvier 1946 portant réorsanisation 
.administrative du territoire du Togo et tréation d'a6lSembléee 
...présentaûlics; 

Vu la loi nO) Ss..i26 du 16 avril 1955 relative. /lUX institutions 
territoriales et régionales du Togo 5OU8 tutelle française; 

Vu le déc ... , n' 55-809 da 18 join 1955 portau! ..ste....... 
,lladmiulstration publique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux iœtitUtlQDs territorial~ et ré.. 
ponales du Toso sous tutene française; 

Vu l'arrêté n" 796-S-i{F. du 9 aoOt 1954 promulguant au 
Toso le cahier des daUf1e3 et conditions générales applicables auJ,. 
mar<lbés de fournitures et serviC6'J de toutes espèces passés par 
le ministère de la P.O.M,; 

nll 

u
Vu la décision 1936 CFTfDR. portant résiUation du march6 

gB.C.O•.'\.. 9 du 22 novembre 1951 pour fourniture d'une 
Ohaloupe à vapeur; 

Vu la lett,. n< 314 CFT/SAI'/M. du 27 déeembr. 1955 de 
M. le Direeteur du Béuau des Chemins de Fer et du Wharf 
do Togo; 

DECIDE: 

!ARTICLE PREMIEB. Est autoriséù la "Sodété 
.commerciale de l'Ouest Africain ù Lomé le r"m­
boor.elllent de la somme de Cent soixante trois mille 
""pt cent cinquante francs (163.750 C.F.A.), repré­
I!e1ltant le cautionnement édicté à l'article 4 du mar­
"hé no 9 du 22 novemhre 1954 notifié le 25 février 
11955. 

hT. 2. - Le Trésorier-Payeur voudra bien se 
Jibérer du montant de la somm;' prédtée et considé­
.rer que ln présente décision tient lieu de main-levée. 

'ART. 3. - Ln présente décision annul" les effets 
~ l'article 2 de la décision nO 1936 CFT/DR. du 29 
,:J.icembre 1955. 

AllT. 4. - La présente décision sera enregistrée;. 
publiée et eommuniquée partout où be;;ôin sera. 

Lomé, le 	 2 man 1956. 

P. 	 Le Commisseire t!ela République en congé; 

Le Secrét.cire Général; 

J. RlGAL. 

Travaux pubUc.-
ARRETE N. 198-56[TP. du 3 mars 1!r56 portant 

daùem;ent des logement. adm;jnistra.tifs de. Cer­
des de T.évié et de Kiouto. 

LE GOUVEaNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE... ME& 

CaXVALIU PB LA. LÊGIOII O·UONNEm1. 

CoMMISSA1ll.E D,E LA RÉPL'l'BLIQUE à,U TOGO, 

Vu le décret du 23 Imar$ 1921 déterminant les attribution& 
et l~ pouvoirs du Commissaire de la République 8U Togo; 

Vu Je décret do 3 janvier 19-46 portant dorganisatiOll 
administrative du territoire du Toga et création d·assemblée. 
rtlprr;;1ientatiVe8; 

Vu la loi n° 5&-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
t~rritoriales et régionales du Togo 50113 tutelle française; 

Vu le dooret nt> 55-009 du 18 juin 1955 portant rèslement: 
ij)adminiatratîon publique pour l'application dO la loi n· 55-C6 
du 16 avril 1955 relative aux institatiolUl tenitorialetl et ~ 
gionales du Togo &OWl tutelle française; 

Vu le décret du' 2 mars 1910, portant règlement &ur III solde: 
et les allocation!! aceeesoirC8 des fonctionnaires, employés et 
agents des 6ecviœs de la France d'ou1re-mert ensemble tou. 
actt'8 qui l'ont modifié o~ complété; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financiet" 
d.. T.O.M.; 

Vu le décret du 26 mai 1937 fiunt la règlemeutation da 
logement et de l'ameublement aUJ\: cQlonie$j ensemble toU& actes 
modificatifs et notamment le déeret n° 54-00 du 22 janvier 1954 
modifiant Je décret du 26 mai 193? susvisé; • 

Vu l'arrèté n~ OOI~55JF. du 6 octobre 1955 filant le Dom­
bre de~ retenue~ meJl8Ue:llei:1 pour la fournitul'e du.. lo~ment et 
de: l'ameublemtnt; 

ARRETE: 

ARTICLE PamlIER. - Les bâtiments administratifs 
des Cercles de Tsévié et de Klouto suivant le tablea... 
annexé au présent arrêté sont classés au senS du ta­
bleau joint au décret du 26 mai 1937, article 7. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 3 mars 1956. 

P. Le Commissaire de -la République .eli congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 
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TABLEAU DES LOGEMENTS 


"ANNEXE à lprrêté Il" 198 rlu 3 mars 1956. 

N· DU 

BATIMENT 

A. - CERcLE DE TsÉvlÉ 

""... 
..NOMBRE 

1 
,.2 
3 
,~ 
.5 
6 
7 
8 

.9, 
10 
11 
12 
13 
If 
15 
16 
17 
18 
19. 
20 
21 
22 
23 
24 
2.5 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39. 
40 
~1 

NOMBREEMPLACEMENT 
DB PltCBS 

Logem.Mls déFniti fs 
Tsévié 	 21-
-	 i 3 

3 
-
-

-

-

-


-
-
-
-

-

-
-
-
Kpali 
-

Tsévié 
-
-
-
Havé 
Davié 
-

Noépé 
-
Kévé 
-

-

-

-

Zola 


Batollmé 

Gamé 


Alakoégbé 

Gamé 

Kévé 

Badja 


3 
3 
\J 
3 
3 
3 
2 
2 
3 
2 
3 
3 
3 
3 
1 
1 
7 
2 
2 

19 
3 
3 
3 
1 
1 

2 
2 
2 
2 
2 

14 
ft 

3 
3 
3 
3 
3 

N· DU 

BATlilENT 

.f2 
43 
ft 
45 
46 
47 
48 
f!l. 
50 
51 

1 .52 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9. 

10 

11 
12 
13 
If 
lS1 16 
17 
18 
19. 
20 

]

EMPLACEMENT 

[,og8mtm18 proViSOÎl'!J8 ,.. 
Tsévié 

-
-
-
~-

-
Assahowl 


Gapé 

-

-

-


B. - (;gRCL" DE KLOUTO 

Logements définitifs 

PaUmé 

-
1 	 ­
-
-

-

-

Tov'; 

- . 
, 

Tové 

-


Mis;;lwhé 

-

, -

Akata 

Adéta 


N'Digbé 

Kpadapé 


DE PIÈCIIS 

2 
2 
2 
2 
2 
2 

3 
3 
3 
3 

4 
4 ,3 

3 
2 
3 
2 
3 
:1 

2 
2 
:1 
3 
3 
3 
3 
3 
.5 
3 
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N* DU NOMBRENOMBREN* DU EMPLACEMENTEMPLACEMENT 
DE PIÈCES DATIMEiliT DE PIÈCESBATIMBNT 

4 
 42 
 PaUmé 3
Klouto21 

Misahobé 1 
 2
.43
22 
 -

1 
 2
&423 
 --
1 
 45 
 2
-24 
 -

-	 1 2
.46
25. 
KIouto 	 2
47
-	 126 


1 
 ,48-	 127 
 -	 1 1 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39. 
.40 

41 


-
Palirné 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

- .._- ­

-1 
2 


1 	 2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 


-. 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69. 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 


. -- ­

Provisoires 
PaUmé 
-

Akata 
-
-
-
-
-

Nyitoé-Zoukpé 

-
Apéyémé 

-
Kakpa 

N'Digbé 
Atilakoutsé 

Ale 
Agou-Gare 

-
Kpadapé 


PaIimé 

-

Klouto 

Adéta 

-

Klouto 
-
-
-

2 

li 

3 

3 

1 

2 

2 

1 

3 

3 

3 

4 

3 

3 

2 

3 

3 

3 

2 

1 

1 


Il 
2 

1 

1 

1 

1 


'ADDiTIF au tableau annexé à l'arrêté n" 32[TP du 
10 janvier 1956 portant classemen{ {IrS 1()fl,emCll!~ 
c.dministratifs de Lomé. 

Nombre 
No du de 

bâtiment Emplacement pièces 

.{n (Logt. Médecin Résident) Hôpital Tokoill 4 

~{n (Logt. Médecin Mricain) 4: 

_ln (!.ogt. Chef Infirmier) ;]
-_--.:..._-­
!ARRETE No 205-56fCFT. du :3 ma" 19ii6 porlwlt 

modifications de certaines dispositions de 7'arrête 

nO 940-54[ITLS. du 14 octobre 1954, fixent le' 
conditions d'adaptation de la Convention Collec­
tive Ferroviaire, en vigueur à la Régie des Cheming 
de Fer de l'A.O.F. aux agents non Fortctionnaires 
du chemin de fer du Togo. 

LE GOUVER"'EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-,\:[,ER 

CImVALIBll DE LA d:alON O'HON:f&tra, 

COMMISSAIRE DE LA HÉPUHLIQUE AU TOGO 

Vu le déf'cet du 23 mars 192( déterminant les attributions 
et les pOIlVOÎN; du COLlunÎ.SMtre de là République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 porümt réorganisation 
admjni~trathe du territoire du Togo et création d'asseruhlét:! 
représentatives; 
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Vu la loi n" 55·426 du 16 avril 19,),) re!atÎ\'c aux instîtutiom 
territoriales et régionales du Togo sona tutelle française; 

n 4Vu le décret 55.809 du 18 juin 1955 portant règlement 
4l'administrlltlon publique pour l'application de la loi n" 55..-426 
du 16 avltl 1955 relative aux Ïtœtituti.ons tcrritoriale& et t&-. 
gionalr.s du Togo sous: tutelle française; 

Vu la 10l n" 52-1322 du 15 décemhre 1952 instituant un 
Code de Travail dam le~ Territoires d'outre~mcr et TerritoÎres 
assoclf,s relevant du Ministère de l.1 lfr~nce d'outre-merj promul­
guée au Togo pnr arrêté fi"" 941-52/Cab. du ~4 Mcembre 1952 
et seS arrêtés d'application au Territoire; 

Vu l'arrêté n" 94{)~5-1!ITLS. du 1-1 octobre 19541 U'lant 1e3 
'Conditions d'adaptation de la Convention Collecth'e Ferroviaire, 
en vigueur ô la Régie des Ch<emins de Ifer de l'A.O.F. aux 
·agent!l non fonr,tlonnaires du Chemin de Fer du Togo et 108 
textcs modificatifs &ubséql1ents: 

Sur la pr(':)position du Directeur du Réseau de$ Chemini de 
Fer et du Whad du Togo et de l'Inspecteur du Travail et 
des lois sociales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Annexe l - Catégorie 
d'emploi - Tableau II Personnel des Chantiers 
Ateliers et Assimilés, de l'arrêté nO 94.0-54 du 14 
.octobre 1954 est eomplèté par l'inscription d'un nou­
vel emploi dénommé; Canotier - arrimeur. l'échel­
le D. 

ART. 2. - Pourront être nommés ÎI oette Echelle 
les Canotiers classés li l:Echelle C échelon 4 sachant 
pagaier, conduire éventuellement un hOat et remeltre 
en état les palanquées avant reprise par le Whs,cf. 

ART. 3.' - Le nombre des Canotiers arrimeurs 
est limité: li 2 par boat et par poste. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
1lompter du 4 février 1956 ""ra enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, . Ic 3 mars 1956. 

P. 	 Le Commis$cire ae la RéPublique cn congé, 
Le Secrét"ire Général, 

J. RIOAL. 

Reoc:naement 

~4RBETE NQ 196-56[AP. du 3 ma" 1956 ordonnant 
le recensement de la population du village d'AIti­
lagon (Cercle d' Anécha). 

LE GoUVERNEUl\ DE LA F'lUNCE D'OUTRE-MER 
CII$VALUU\ OB U r.ÉGIOt'f O'ffO:I'fNEU11, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPLïJLIQUE A,U TOGO, 

VU le dwr-et du 23 mars 1921 détermlnant les attribufÎons 
et les pouvoi.rs du Commissaire de la Uépubtique Au Togo~ 

Vu le décret du 3 jau\ier 1946 portant téorgauis.atlon 
!ldmi.nistrative du territoire du Togo et r.réation d'aSiSemhlécs 
représentative$; 

Vu le décret du 18 juin 1955 'p'0rlLmt règlement d'adminis­
tration de la loi' du 16 avril 19.,5 sul.' les institutions terri ­
toriales ,et régionnles du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n~ 384-54fAP. du 21 avril 1954 portant réor­
ganimtion de Pétat~civil des personnes de statut l()cal; 

Sur la proposi.tion du Commandant de Cerdc d'Anécho; 

ARTIETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recense men t de la popu­
lation du village d!Attitogon (Subdivision d'Anécho­
Cercle dudit) , sera effectué sur les ordre. du Com­
mandant de Ccrcle du 1" au 20 mars 1956. 

ART. 2. - Sont applicables auX contrevenants leIi 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
:visé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le Commandattt de Ccrcle d'Anéehq 
est chargé de l'exécution du présettt arrêté qui .era 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

L<!nté, le 3 'Yrs 1956. 
l' Le Commissaire de Ca llépuiJUque eu congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

DECISiON No 400!D[IA. au 5 mars 1956 fi;r;ant lelli 
dç:te. et le 	üeu de. Conférence;; Pédagogiques pour; 
l'Enseignement primaire . 

LE GmJVEl\~"\EUl\ DE LA FRANCE n'OUTRE-MER 

CBBV.l.LIEB. nE LA LOOtON D'nONNl!itm., 

COMMISSAIRE DE LA Rf'PUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décr~t du 23 mûrs 1921 déterminant ICi) attributioDs 

et le!! pouvoirs du Commissaire ùe la République au Togo; 
Vu le dooret du. 3 j<tnvier 1946 portant réorganisation 

,administrati.ve du ter~;toire du Togo et création d'assemblées 
repr&;cntative.~; 

Vu la loi n~ 55~426 du 16 aHil 1955 rel,ltÎve aux Î.nstÎtutians 
territoriales et régionales: du Togo sous tutelle franç.aise; 

Vu le décret du; 18 juin 1955 portant règlement d'adminia­
tratiun pour l'application de la lOt du 16 avril 1955 précitée; 

\'u Farrl'té n<l 32/E. du Hl janvier 1935 otganiSltnt l'Enset­
guement officiel au Togo; 

'·u Farrèté nl> 456-SOjE. du 12 juin 1950 instituant 1& 
Dire~tion de 1':E:nseignement au Togo aou~ tutelle -française;, 

DECIDE: 
Al\TICLE Pl\EMIEl\. LI:5 ConférCllc"5 Pédagogique.'! 

pour l'enseignement Primaire auront lieu aux lieu", 
et dates ci-après désignés; 

L<!mé 5 mal'l\ 1956 
Tsévié 7 mars 1956 
Anécho Qm'Ir" 1956 
PaUmé 12 mars 1956 
Atakpamé 14 mars 1956 
Sokodé 5 mars 1956 
Bassari 12 mars 1956. 
Lama-Kara 6 mlU'll 1956. 
Mallgo 8 :mars 1956, 
Dapango !! mars .19~ 
1:\B.T. 2. - Lee lllattl'CS vovagcl'ont sur rétluisition 

pour rejoindre le chef·lieu .le CereIe. . 
ART. 3~ - La pré.sente décisioll sera enregistrée. 

publiée et cornrnwûquée partont où besoin sera. 
Lomé, le " lllars 1956. 

P. 	 Le Commi •• airecle la RéPublique eTl congg 
Le Se",,,t,,ire Général, 

J. RlGAL. 

http:administrati.ve
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MODIFICATIF à l'r:rrêté nO 662-50fP. /lu 1ï août 
1950 orgemisant le cadre local supérieur de l'En­
seignement /lu Secon/l Degré du Togo (Approuvé. 
par lettre ministérielle 110 38751 /lu 8 juillet 1950), 

Au Ueu /le, 
Le. proiesseu.... et lea maltres d'éducation physique 

IIOnt recrutés parmi les professeurs d'éducation phy­
~e du cadre métropolitain, 

Lire: 

Les professeurs et les maltres d'éducation phy5j~ 
sont reerutés parmi les titulaires des diplômes exigés 
pour exercer ces fonctions da.ns la Métropole, 

Le reste sans changement. 

MODiF/CA TlF à l'arrêté n Q 38o-53(iA. du 29 mai 1953 instituant le CAP 
d'ajusteur au Togo sous tutelle française. 

" 
Au lieu de: 

Annex. à rur:,t'té instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle d'Ajusteur. 
~.-~ -.­ - . 

EPREUvES 

- .. 

Coefficient 

8 
4 

1 
3 

p 

1 

Notes Elim, Inf. 
à sur 20 

~ ..­ -- .. 

DUREE 

. 4 b. 1lIÏl$l: 

16 b. maxim. 
2 b. mlnim; 

• h. rnaxjm: 

1 h. 30 
1 h. 30 

lQ minu,tœ 
~ 

~tiIon 

lA. - Epreuves pratiques 
Travaux manuels (1) 
Dessin 

B - ~uves .éerites 
R ction simple sur un sujet usuel (il sera 
marqué une note pour l'orthographe) 
Calcul (problèmes simples) 

~ - Epreuves orales (2) 
rI'eebnoJogie profes.siolUlelle (3) 
Hygiène pratique et législation (Instruction ci­
vique, règlementation du travail, prévention de" 
a~idente) 

:12 
.5 

~ 
5 

5 

.5 
. - . _. ~'0 - - - .. ..• -

\ 
Lire: 

_ 0 __ 

Coefficient 
. 

.9 
3 

sujet usuel (il fiera 
1,5 
2;5 

1 

,1 

-,,~~._- . 

- . 	 _. --­-
Notes Elim. Inf. 

DUREE
à sur 20 

. 
4 h. minim; 

12 16 h. 	maxim. 
5 2 h. minim. 

. If h. mYlm: 

5 1 h. 30 
5 ;l p: BQ 

5 .10 minu,tœ 
l'p.rœ 
Br~~ , 5 


_.. 

.-~--, 

.. - .­

EPREUVES 

lA: ,..,.. 	l':pre.uve. pra~ 
·Travaux man ue s ( 1) 
D-m 

~ -	 E~~~cs écrÎte5 
R. 'on simple sur ml 
marqué une Ilote pour l'orthographe) 
,Calcul (problèmes simples) 

,;1- ~reuvell orales (2) 
, echnologïe professiolUleIle (3) 
~ygiène. Jlratique .et législation (InstructiOl1 ci­
V1que; r~lementatlon du travail; prévention des 
a.,çidente 

- . 	 ---- - .. _--_. 

U reste sans changement. 

• 
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n QMODIFICATIF ;, le décision 1673-DrIA. du 17 
novembre 1955, fixcnt les dates dei v~cances sco­
lcires (Jour l'année 1955-56. 

ARTICLE PREMIER. ­

2" - Fète. de Pâque$: 


Au lieu .IÜJ: 

dû nlar,li 26 mars après les classes du soir au 
lWldi 9 avril 1956. 

Lire : 
du samecli 24 mars après les classes du soir au 

l\JI1di 9 avril 1956, 
Le reste sans chanll"ment. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Tilulul...lioa 

Par arrêté du nlinistre de la France d'outre-mer 
en date du 14 février 1956. 

L'an'èlé du 22 décembre 1955 est modifié ",'mn,e 
5Uit : 

Au lieu IÜJ: 

Rédacteur de 1re classe .:wallt 3 ans 
R.S... AUrilui. 

•. lillepml h'lI pour "mpler 'u 28 9J8fia 1. 2j. 
Lire: 


RélÙlcteJ)I: de 1te <:Icuse alXl1Ù. 3 am; 


1. fm"rm indri ,our ..m,III du 28.1.19•• Il lm. lij. 
• • a • ... • • • • • ~ • • • • • • • • 

Le reste sans changement. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

TUul.,I..".". 

Par arrèlés et dérisions du Commissaire tle la 
Répuhlique : 

N{) 1i6-5fi;CP. du : 
27 février 11156. ~ :lU!. LOllobina Eti..une et Mai­

j!an Hounkpè, ageots dé poliœ stagiaires du cadre 
local du Togo, 'lui ont terminé leul' année de stage 
réj!lementaire. sont iitulmisés tians lem' emplnj et 
nommés agents de po1iœ, 1er échelO1l 1 })()ur (;{)mpt-er 
du 15 juillet 195.';. 

No 177-56/CP. du , 
27 février 1956. - &tnt titularisés dans leur emploi 

et nommés gardes frontières, 1" échelon, du cadre 
local des Douanes tlu TO!(Q, les gardes frontières 
stagiaires ··ci-après désignés, qui ont terminé le",' 
année de stage: 

Feur compter du 1er iuin 195;) 
AmaJ!1i Richard, Cil service il Segbé 

Four compler du 15 iui.n 1953 
ZUmeoou Anloine, en servioe il Seghé 

Ponr c?mpler du 1"· iuilld: 1055 
Denkey James, en service " Lomé 
Djatu Kouassi,cn service il Lomé 
Dossavi Tahoua, en serviœ à Lomé 
Akakpo Sossou Michel, en service" Kwatljovikollé 
Alarini Pierrc Joseph, en senice " Lomé 
Zal1i<be J'''ln Pierre. cn service ù Lomé 
Kombali l\1ompien, en service ù I..mné 
Doussime Daniel, cn selTice il Lomé 
Ghan~béni Douti, en servire il Lomé 
Dadjie Emmanuel, en serviœ il Lomé 
Sossa Hessou, en service à Lomé 
Dovi K. A lfred, en service il Zot,o, " 

No 178-ii6/CP. du: 
27 févrie,' 19,,6. Sont litulari,,', tians leur emploi 

et nommés aides-oonductcllrs de 2e classe, 1er échelon, 
du cadre supérieur ùe l'Awicullllre el ùu Condj· 
lionnement du Togo, IJQur compter dll 1" février 
1956, les aides-oonduc.tenrs stagiaires ci-après dé.i. 
~és, qui ont terminé I\'ur année de stage : 
1\I.M. Geraldo MOlltaïrou, en service il Anédlü 

Kpachavi Jean, en service à L"mé 
Alla/llo Thomas, en service il Tabligb<J. 

Nô 179-f)ü!C1'. tlu : 
27 févric" 1\)56. Les moniteurs ct mouitriœ.. 

stagiaires du catlre local de l'ens.eignement pr-irnaire 
du Togo ci-apl'l:s dési!!]]és, sont titularisés tians leur 
emploi et nommés OIûniteurs (lU monitrices adJoint" 
1" échelon, pour compler du 15 octohre 1955: 
~f.M. Nassaoma Omol'on, m<lnitenrstagiaire en service 

il Lama-Kara 
Apédo .Messall ElnmanuéJ~ moniteur stagiaire 

en service il Nnkitindi-Est 
M'" Ayébouah Philippine, monÎtrÎ<'e stagiaire en ser­

vice li &tkodé 
~f.~I. Analo :\Iarcellin, mimil\'ur stagiaire en service 

il Bassari 
Mouvi Am hrüi se, InonHcur slaghlirc en service 

11 Krikri 
MUe Pnéuvll Lydia, lnonitl'iee stagÎuir'..:: en service à 

Atakpamé 
:\I.M. Lack Elienn,', moniteur stagiail',c en senice il 

Mungo 
~\gbodjal1 Georges, ·moniteur stagiaire en service 

à Ba,tu" 
~~ssjgllédé Tehaou(û. moniteur slagiaire cn 

serviœ il Ounabé 
Tsomafo Ambl~oise, filünHoeul' stagiaire en service 

il 1'"do 
Kllodar Léandre, moniteur stagiaire en service 

à Tchèkpo. 

Nô 180-;)6(CP. du ; 
27 févliel' 19;'1). - Sont titularisés dans I"ur elllpIoÎ 

cl nommés instituteurs de 6' classe du cadre supé­
rieur de. renseignement primaire du Togo, j}Our 
~'Omple .. du 1" janviel' 1956, les instituteurs stagiaire" 
dont les nJffiS suivent, qui ont satisfuit aux épreuves 
écrites, orales et pratiques du œrtificat d'aptitnde
pédagogÏ,[ue ; 
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lIf.M. Iladiou Pierre. en serviœ à l'E.N. d'Alakpamé 
Dalladou Victor. en sen'ice il l'Ecole de gurÇ<)ns 

de S<Jkooé 
Gbad{)é AnlDine, en sf'.rvice i.l l'Ecole de Chmlé~ 

No 181-;;6/CP. du; 

27 février 1956. - Sont titularisés dans I"ur empl{)i 
et ll<}mmés institureul's adjoints de 6e classe du cadl'e 
local dit supérieur d" l'Enseignement pdmaire du 
To!1O. les illSlituooUl's adjoints stallÏaires dont les noms 
suivent, qui ont salisfait UUK épreuves écrites, orales 
et pratiques du C.A.P. : 
Mlle, Bruce Edwl~'<J. en service :1 S<Jkodé 

Kpodar Evelyne, en service il Yokontimé 
M,M. Etsi Emile, "n service à Akata 

Fr.eHns GiUe~, en senriœ ft Lan\'ié 
- (',oeil Jûan, en servioo à Kandé 

Lawsoll Alwahmn, en service à Lama-Kara 
Akpama Habel, en service à Alakpmné 

Mme Aguiar Philomène, en service à Kpadapé 
M.~L Atolloun Damien, en service à Zowla 

- Ba&sah Jacques, en service il N Hatja. 
Le présellt a,'raé anra ellet pom' compter du 1" 

janvier 19:>6. 

No 210-56/CP. du : 

7 mars 1956. L'arrêté no 177/CP. du 27 
Cévrier 1956, porlant tilularisalion est et demeure 
rapporté. 

S<Jnt titularisés dans leur <:mploi et n"rnmés gardes 
frontières de Ge classe du cadre local du Togo, les 
l'(ardes frontières stsgiaires ci-après désillllés, qui ont 
lenniné leur annœ de stall't' : 

pour compter du 15 juin 195;; 

Amagli Richard, en service à Seghé 

Zamenou Antoine, en serviœ il Segbé 


Pour compter du 1" j,d/let 195:; 
Denk<:y James, en service il Lomé 
Djato Kouassi, el! ""rviœ à Lomé 
Dossavi TUh"ua, enscl'\'iœ il Lomé 
Akakpo SosSQu Michel, en servicc il Kwadjovikopé 
Alapini Picn\l Joseph, Cn sen'kc il Lomé 
Zangbe Jean Pierre, en service à Lomé 
Kombali :'tfompien, en wr\ice à Lomé 
Doussime Daniel, en serviœ à Lomé 
Ghal1~beni DouU, en service à Lomé 
Dadjîe Emmanuel, en serviœ ti LOlné 
Sos.sa H*-'SSDU, en serviee il l ~omé 
Duvi K. Alfred, en sClyice à Zola, 
Les gard"s frontières ci -dessus désignés sont re­

cla"és, [>our compler du l or octobre 1955, dans les 
nouvelws échelles indiciaires instiluée.~ par arrêlé n" 
963-55(CP. du 30 novembre 19,,)5, en qnalité de 
gardes frontières, 1" échelon. 

M.M. Amagli et Zùmeuou rollserv"nt au 1" odobœ 
1955, dans leur nouveau grade, une ancienneté civile 
de 1 an 3 mois 16 jours. Tous les autres conservent 
à la même dale, uue ancienneté eh'ile de 1 an 3 mois, 

No_taRtio". 

No 182-56/CP. du: 

27 février 1956. - S<Jnt nommés, j>our compter du 
1er janvier 1956, au grade d'instituteur ordinaire de 
2- classe du cadre local dit supérieur de l'enseigne­
ment primaire du Togo, lcs instituteurs adjoints dont 
les noms suivent, qui ont satisfait aux épreuves écri ­
tes, orales et pratiques du D.A.P. 

M.M. Amaganvi Louis, en ""rvice :i l'Ecole de gal'\'{)!lS 
de PaUmé 

Chardey l'rancis, en S'el',-iee il l'Ecole du [luar­
tier des Etoiles à Lomé ,. 

Jibidar Abraham, Samuel, en sel'\'iee il l'Ecole 
du qual'lier des ElDiles il Lomé 

Wilson Jean, 00 service à l'Ecole de Bé. 

No 350/DICP. du; 
27 février 1956, M. Puécbun' ~rauriœ, sous-chef 

de Bureau de 2- classe du cadre d'Administration 
Générale d'Outre-Mcr, adjoinl au Ülmmandant du 
Cerew de Tsévié, esl nommé CUlllulativ<lment avec ses 
Condions, chef du Poste Administratif de Ké,'é pour 
compter du 'er Janvier 195:>, 

No 351/D/CP. du : 
27 février 1956. - M. Paillère ~Iichel, administra­

teur, 3- échelon, de la France d'Outre-Mer, de retour 
de (lOngé et arrivé à Lomé le 15 février 1956, par 
le sis ,Clande-Bernard" est nommé Directeur du 
Cahinet du Commissaire de la Hépllblique, en rem­
placement de ~l. Rog-e!' Gustaw, administrateur 
adjoint, chargé pal' intérim de ces fonctions. 

No 38IiD/CP. du: 
2 ma!'s 1956. - M, ChoUet Alfred Pierre, con"""­

mteUl" 3' échelon du cadre général des Officiers "Ingé­
nieurs des Eaux et Forêts de la Franœ d'Outre-Mer, 
de retour de üOlll<é et altendu à Lomé par le sis 
Brazza, vers le 7 m[H',') 1H5t)j reprend se;.; fonctions 
de chef du Sel-vicc des Eaux et Forêts du Togo, eu 
remplaœmeut de M. Dubreuil Jac'fllcs. Inspectenr de 
1re classe, ter échelon, des Eaux cl l'orêts de la 
France d'Outre-Me!', qui en est cluu'gé par illtél'im. 

No 38ï/Diep. du: 
3 nUll'S 1956. - ~1. Amouzou John, oommis de 2­

classe, 1cr échelon du cadre supérieur des services 
administratifs, financiers et comptables du Togo, est 
nommé auent spécial ilt dépositaire comptable de la 
SubdivisioNn administratÎ\'e de TabUgho, en rempla­
cement de ~!. Akonété Léon, commis d'administration 
adjoint de 5e dusse, appelé à à'autres fonctions. 

No 388/D/CP. dn : 
3 mars 1956. - li!. KOllan Kouassi Bernard, con­

h-<lleUl' adjoint de 1re classe du cadre commun supé­
rie\!r des Eaux et Forêts d'A,O.F., de retonr de 
congé el arrivé au Territoire par avion du 25 février 
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1 \)56, est nommé adjoint au chef de l'Inspection 
Foresüère de Sokodé. 

Sa résidenœ est fixée " Sokodé. 

:-;û 389/D/CP. du: 
il mars 1956. li!. Hantz Bichard, conmüs pdn­

eipal de classe excepüonnelle du cadre ,mpéricur des 
sCl"'\-'lœs administratifs, finanders et mmptnhtes du 
Tog..:), de retour de oongé~ répren~l 'Ses r!melions 
d'agent spédal, dépositairè complabk cl receveUr 
municipal d" la Commune-Mixte de Palimé, en rem­
placement de ~l. Fare Djal", t'ommis d'administration 
principal de 3' elass<,. 

:-;" lOllD/CP. du: 
{} lllars 19à({" M. Ro.ger Guslnv\?, aùministrall!UI'­

adjoint, ,le échelün, d" la Fraucc d'Outre-Mer, précé· 
deuullent Directeur par intérim du Cabinet dn 
Commissaire de Ja Hépubliquc, esL nOlllmé adjoint ;IU 

Commandant du Cercle ,l'Atakpamé ct cher d,' 1" 
Suhdivision administrative du mème nom, en reml)'!}­
cemenl do ilL Terrae, cher cie Bureau Je dL",,, 
exceptionnelle d'administration générale ù'Oulre-);el', 
parti en congé adminisl ratif. 

No ·I05.:D;CP. du: 
n maro.; IH5(1. ~L AmcgèC Paul, Vélérinaire Afri ­

cain principal de 2e classe, cn Service ù Lomé, est 
nommé aJjoint au cher du Servi", cte l'Elevage au 
Togo. 

MAT~:C~LEI' NOM ET PRÉNOàlS 

1 11.Oli6 
2 11.085 
3 11.0S:.! 
1 11,081 

5 11.l2<3 
11.121)6 

7 11.107 
8 11.128 

l ' 


EMPLOI 

Aour c'Jmpter du let· 

Koffi E[chl'i Docker 
Am..mzou Daniel Docker 
A<knedji n. Hihidakpo Docker 
Salifoll Alli Docker 

Pour compter du l.e1" 

Sedo .J,>scl'h 
Zin.,,, Sognigbé 
Kodjo Vedjcssou 
Agbahêli Zègbla 

),'0 184-50{CP, du; 

27 février 1!l5tl. - Les lllGllileurs stagiaire, du 
caùre local de l'enseignement primaire tlu Togo ci­
aprè... dési;!nés, sont soumis li un nouveau iStag-e d'un 
an il COrnlJler du 15 octobre 1955: 

M. Gnassounou Pierre, assistant d'éleva!(e de 2< 
classe, 1er échelon, précédemment en service à Ata­
kpamé, est nommé chef Je la Circonscription d'fleva­
pe du Sud tlYœ résiùence il Lomé. 
, .M. Amoussou Salomoll, assislant d'élevage de 2< 
elas'Se, 1er échelon, de relonr de congé, reprend sc!-\ 
r<Jactions de chef de la Circon"criplÎüIl !l'éltvaglè du 
Centre, avec résiùence ,', Atakpamê. 

Ln présente dédsiot)n J)I'~!nd ra effet pour eOlnptcr 
dn 1" mars HJ56. 

).in 1 \),I-',()/IA. du: 
2: mars HI,')6. 

mai") 1nj.~, le 
rrgrégé, imliee 
Dnvî<l André, 
5< échelon, 

Le prés\:nl 

- Est consLtlé pOUl~ cumpler du le~ 
paSs3f!e nu (je échelon de pl'Ofes.sclll" 
525 de 10 grille métropolitaine de M. 
pré('"(>dcmme-nl profess:eur agr{;g<' de 

ul'rHê prendra ene! t'inandrl' p:mr 
cmnlltet' du 1er oclobre 1!1,',5 d"l" tic la pd",' en 
charge d\1 ~I. Dadd par le TerrüuÎre. 

Révisiè•• de .jluBtien 

:-;0 352I DiCFT. du; 
2.7 févriel' ln;')f;' - L:) silualion des agents perma­

nenls ci-après -en service nu Wharf e~t révisée comnle 
suit il oompter des dates slIivantes : 

Ecbell••; j'h""1 Rebelle ,; j,bel" Ibm,.' :.lainDATE 
A(:TUEl.S 4CQUISf)'t:MllAl.'CME 

décellll>re l!'5~ 

2-11-;10 
2-1 HiO 
2-11-50 
:H 1-;'0 

fél1l'ier 1 H.)!_Î 

,1-1-:,1Docker 
:H-;, 1Docker 

Docke,' 1· 2-5 J 

Docker 1-2·51 

" 


Il ;3 C -, :J 
B 3 c· :~ , 
B 3 c-· ,>" 

.,Il 3 c· ,> 

C·· :1Il ······2 

HORAIRE 

:19,20 
2\),20 
2\),20 
2n,20 

2fl.~'ü 

........ 
 C 3 1 2!l,2OB " 

C 2.P.,20B· 3 
C :1 29,20il ····2 

;$ 

..1 
"Ya\yo Guénollh Alphonse, eu !)crvil:e Ù Lassa 
,\ghass<lh Bruno, en ,;çrviœ à :\Iango 

~ Bruce H\lp~ Emmanuel, en scn'i('e à (;uérin-Kz;ul{d. 

No 185-56;CP, du : 

27 février 1\l51i. - ~L ])ogbévi Vitus, inslituteur 
adj'Oint sta~iaire du cml", locnl dit supéricnr tle l'en­
-:jeîgnçm~ni primnirr du Tügo, en service Ct Aboboo 
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(Ce..cl~ 00 Tsévié) est sownis à un nouveau stage 
d'un an, il rompte!" du l·r janvier 1956. 

No 409/D/CP, du: 
1 6 mars 1956. - M. Foadey Augustin, mQuit.lur 
adjoint, 2e échelon, du cadre local se<X>ndaire 00 l'ell­
sellltuement primaire du Togo, en service à Kouvé 
(Cercle d'Anécho), est, sur sa demlUlde, placé dans 
la position de disponibilité sans traitement pour Ulle 
période d'un an, à compter du 1er avril 1956. 

Lic.acl.m••' 

No 206-56/CP, du: 
5 mars 1956. - M. HUlllédé Joseph; ouvrier S'ta· 

f6ajre du cadre local seoorul aire des Travaux Publics 
du TOAO, eu service à la Direction 00 l'Ionseignementi 
est licencié 00 son emploi, pour inaptituoo profession­
neHe•. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain 00 la date de sa notification à l'intéressé, 

No 18l-56/CP. du ; 
27 février 1956, - M, Lawson Body Jonathan, 

instituteur ordinaire de 1re classe du cadre local dit 
supérieur 00 l'enseignemeut primaire du Togo, en 

service à Anécho, atteint par la limite d'âge, eSt admis 
à faire valoir 80'S dr"ils il une pension de retraite, 
poUl' ancienneté 00 service, pour rompter du 31 
mai 1956, 

No 2OS-56/CP, du: 
7 mars 1956. - :\1. Joguet Frédéric, sous-chef tle 

Section, éch~Ue 9, chcw;.)n 2 du cadre supérieur des 
Chemins de Fer ct du Wharf du Togo, atteint par la 
limite d'à!,,,,,, esLadmis à faire vaioir ses droits li une 
pension 00 retraite, pour ancienneté de service, ponr 
compter du 12 Juillet 1956, 

~~._~._-~~----~------~-~ 

No 209-56/CP, du: 
7 mars 1956. - "M, Watteau Louis, sous-chef tl'Ate­

lier échelle 9, chevron 2 du cadre supérieur des 
Chemins de Fer et Wharf du Togo, atteint par la 
limite d'âge, est admis à faire valoir ses droits à une 
pension 00 retraite, pour ancienneté de service, pour 
rompter du 1er aVlil 1955. 

DIVERS 

AU..caU".. 

Pal' arrêtés ct décisions du Commissaire de la 
République: 

No 407!DIF, du: 
6 mars 1956. - Est accordée pour l'année 1955 et 

1erpour oomJ.)ter du jamier 1955 une allocation à 
une jeune métisse ci-après désignée, résidant au 
Ter'litoire . ,

_._.­
~ --r~-' 

PERSONNE HABILITÉE-A TOUCHER 

.-

T fTAUX. JOURNA~I'RCERCLE NOM DE L"BNFANT AGE
1 LE MONTA,NT DB L'ALLOCA.TIONDtt L ALLOCA. TION 
, 1 

1 
.\ladame Samala Rosaline, re-Atakpamé Caroline James 12 ans 35 francs yenOOuse à Atakpamé. 

_. 
~ - .. ---_.~~-- - ......."--- ---- - ­

A'.... odDl;Dlotrotir. 

No 193-56!AP, du: 
2 mars 1956, - Est fixé ainsi qu'il suit le salaire 

mensUêI des agents administratifs et d'état-civil en 
servie>! dans le Cercle d'Anéchô, pour l'année 1956; 

CBRCLE D'A"ÉcHo 

a) Sul>dÏ.vision d'Anécho 


t - Kouassi Anatole, agent journ. 4' catégorie 
en ""rviœ à Avévé - engagé le ler[I/5O: 

30 jours salaire mensuel sp. 9.022 
30 joùrs prime ane. 6 % 541 9.563 

2 - Am Louis, agent journali"r de 4' catégorie 
en &rvice à Akoumapé - engagé 1"'/1/50: 

30 jours salaire mensuel sI" 9,022 
30 jours prime anc. 6 % 541 9.56.3 

, 

3 - LOg<) Antoiue, agent jourll. de 4' calég<)rie' 
en &rvice à Améguran - engagé 1"(1/50: 

30 jours salaire menSuel sp. 9.022 
30 jours prime ane, 6. % 541 !l.5f\3 

4 - Djügbessi Richard, agent journalier 3' cat 
en service à AWtogan - engagé le 1er/1/50 : 

30 jours salaire mensuel sp. 7,535 
30 jüurs prime nne, 6. % 4,,2 7.987 

5 - Gbadoé Blaise, agent joum. 3e catégorie 
en service à Aklnkougan - eng, le lrrlli5O: 

30 
30 

jours salaire mensuel 
jours J.)rime ane. 6 % 

sp. 7.535 
4;;2 7.98ï 

6 ­

30 
30 

Kalipé Alb.lrt, agent 
en service à VO!(lUl -

jours salaire mensuel 
jours prime ane. 6 % 

sI', 

journ. 2e 

engagé le 
6.032 

36:1 

c
t 

atégorie 
r'/1(5O: 

6.:lH3 
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7 -	 Vaua Blaise, agent journalier 2< catégorie 
en service à Zébé - engagé le 1"(1/50: 

30 jours salaire lllensuei sp. 6.û32 
30 jours prime anc. 6 0,'0 36'1 tl.393 

8 -	 Ayih Mathias, alleut journalier 2- catég<ll'ie 
"il service Îl Badougbé --engagé le 13/10(52: 

30 jours salaire mensuel SI'. 6.032 
30 jours prime uuc. 3 0,'0 180 6.212 

9 -	 Tornety Jacob, 3/lCllt journ. de 1 r. catfgorie 
en sery. à PorID-Ségul"o - eng. le IH(li50; 

30 jours salaire mensuel sp. 5.200 
30 jours prime nne. 6..?jo, 312 5.512 

10 -- Afof(non Pierre, agent jonrn. 1'" catégorie 
en service à Vok<lUtimé .... eng. le 6/2/51 : 

(pour compter du 1er mars 1956) 
30 joW'S saiaire mensuel sp. 5.200 
30 jours prime ane. 4 Ofo 

sur 5.014 250 5.450 

Il _ 	 Tèko AmoUj>sou, agent journ. 1r. ealégorii' 
en service à Anfoin - engagé le 1"/3/5·1 : 

(pour compter du 1" avril 1956) 
30 jours salaire mensuel sp. 5.200 
30 jours prime ane. 2 0/0 

sur 5.014 100 5.300 
12 _... Amoni Mathias, agent jonrn. Ir. catégorie 

en scrviœ à Zalivé - engagé le 1er /5(55 : 
30 jours salaire mensuel sp. 5.014 

13 - Afidegnon EIi~nne, agent journalier 1re (".al. 
cn sery. à Afagn'lgan - engagé le 9(5155: 

30 jours salaire m~nl'uel sp. 5.014 
14 - .'\medel(nalo Toussaint, a~lIt journ. Ir. cat. 

cn service il \'ogan - engagé le 3/3/54: 
(pour compter du 1er avril Hl56) 

30 jours salaire mensuel sp. 5.0H 
30 jours prime anc. 2 oJo 100 ;;.114 

1:; - Creppy K. John, 1" Mini,,1re du royanme 
d'Anécho; 

30 jours salaire mensud sI'. 5.014 
Il) Subdivision de Tablirlbo 

i - .\dankpo Adolphe, agçnt journalier 3' cat. 
Cil ""nice à Tabligbo -- cngagé le 1<r/1ÎfîO: 

30 jours salaire m,m,nel sI'. 7.535 
30 jours prime unc. 6 % 452 7.987 

2 Tamenou 	KOllmako. agrnt j<rurllalier 3' cal. 
en ",.rviœ à Ahépé - en"agé le 1«(1,'::>0; 

30 jours salaire mensuel sI'. 7.535 
30 jours prime an.c. 6 % 452 i.H87 

3 -	 Sambùé Honoré, agent joumalier de 3< cat. 
en seniœ à Kouvé - engagé le l er17151: 

30 jours salaire mensuel sI'. 7.535 . 
30 JOUI'S prim,; anc. 4 QI. 'lOI 7.836 

4 	 Benissan Jean, a;..>cut journ. de 2' catégorie 
en scn1œ il Te.hékpo engagé Ile 22/1.2/52 : 

30 jours salaire mensuel sI'. 6.032 
30 jours prime nne.. 3°/0 180 6.212 

fi Bessan Sylv:lÏn, a~rent journ. 213 catégoriè 
en ser\'iœ à GlJow _..- engagé le l eT/l!54: 

30 jours salaire mellsuel S [J. 6.032 
30 jours prime ane. 2 010 120 6.152 

() - Norman Gaetan, ag\:"'nt journalier de l r t caté­
gorie : 

30 jours salaire mensuel sp. 5.014 
La dépense est imputable au chapitre J, article 131 

parawapbe 8 du budget local, exerdœ 1956. 
Le présent arrêté aura effet pour romprer du 1er. 

janvier 1956. 

Chambr. cie Com.cree 

No 171-56/AP. du: 

25 février 1956. - Sont appr{)uvÔ\!s les opératiOIl8 


électorales qui ont eu lieu à Lomé œs 12 et 19 
février 1956 pour le renouvellement en 1956 de la 
Chambre de Commerce du Togo et sont déclarés élus : 

A - Sectkm Commercial<­
1re catégorie - Commerçants français de slatut 

civil de droit commun 

Titulaire. : 
t.f.:\l. 	de Gombert, agent de la S.C.LA. 

Herson, a~nl général de l'Unicorne!' 
Gougeaud, agçnt général de la G.B. Ollivant 
Azéinard, agent général de la S.G.G.G. 
Larrieu, agent général de la S.C.O.A. 

Sl1ppléanls : 
M.M. 	Schneider, agent général de la C.l.C.A. 

Lahétjuzan, agent de la Cie F.A.O. 
Walter, de la Sté. Waller Walker. 

2e catégorie - C<)mmerç"lllls citoyens et reg"lOr­
lissants françai< de statut civil particulier 

Titulaire3 . 
t.f.M. Fiawoo 	Emmanuel, commerçant 

de Campos Boniface, commerr_t 

SUTJpléant : 
M. Walter WUson, commerçant 
3' 	catégorie Commerçants libanais et syriens 

Titulaire. : 
M. Kalife "'lichel, commerçant 

Suppléant: 
M. :\Iounayer Alexandre, l'()mmerçant 
~f' 	 catégmie Commerçants étrangers antres qu~ 

libanais et syriens 

Titulaire. ; 
AU!. 	Michel Hubert, agent ~én"ral de la D.A.C. 

Jones, agent .~énél":ll de la Jobn Holl 
Suppléant; 

M. 	P::wss. agent de la John Walkdcn & Co 


Il - Section Spéciale 

5' catégorie - A!,'l'iculture el Industrie. 

Titulaires ; 
M.M. 	Grunitzky Nkolas, Directeur de la N.E.T. 

Kallpé .Jacob, Planteur 
Maglo Dogbla Ill, Planteur 
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Suppléants: 
M.!\!. 	Houdard Jean, Dir"cteur Usine lTanavé 

Figah Joseph, Plantenr. 

CGIDmanll.IDeat autechleac 

No l75-56/AP. du : 

27 février 1956. ~ EsL reconnue la désignalion, 
effectuée pa,· le Con~il coutumier du canton de Bè 
(Subdivision de Lomé - C"rcle dudit), confonnéme111 
à la coutume, de M. Sodjedo zebla Adela, en qualité 
de chef du canton de Bè. 

No 418/D/AP du: 

7 mars 1956. - M. I\'1essan SOhTnighe, nommé 
PrésidenL du Ttibunal Coutumier Mina d'Anécho par 
arrHé no GOt-55/AP. du 21 juin 19:>5, percev:'a en 
ce:lte qualité une indemllité mensllJClle lïxé,e à Deux 
mille cinq cenis (2.500) francs. 

Commi••loaR.irc CD douaae 

No 385jDfSG. du: 

2 ntars 1956. - EsL agre~ en qualité de Commis­
sionnaire ~n Douane, auprès du Bureau des Houanes 
de Lomé la Société Unicomer - Elablissement H. 
Eychenne i, Lomé, 12, Rue Mm·échal GaLliéni. 

Ea••lgaflment 

Ne <102/D/I:\. du : 

6 mars 1956. - Mademoiselle Pauc l'ierrelte esl 
autorisée à enseigner daus les classes des écoles de 
la Mission Evauj:!éliquc du Togo -èll qualiLé dlnsLitu­
Lrice, pour oompter du 1el" novembre 1955, 

P••• ioua 

No 19ï-56/F. du : 

3 mars 1956. - Une r~nsioll ()our ancienneLé de 
services au Laux annuel de Cent lrenle deux nliJle 
Six Cent Quatre-Vingts (132.680) Francs C.F.A.. csl 
attribuée sur 1"" fonds de la caisse locale de retrailes 
du Togo à l'ex-commis d'adlninlstralÎon principal de 
1re classe Alolnenou Bensa Emmanuel du cadre local 
du Tog.o (indice 530, pourcentage 62 0/0). 

Pat· a.pplication de.s dispos.iUons de Luticle 13, 
paragraphe IV du décret du 29 mars 18.;]. il 
e:.;l alloué à 1'intéres'S~ sut le:,; ronds de la rurille 
caisse lüeaLe de rell'aites, une luajoralion }l'Our eu­
fants : 

1er 
3e rang ci-après désignés: 

Alomenou B~Llsa Kodjo Georges né le 2 oclolll"e 1 ~33 
AloILlcllou Bensa Kokou Mens2lt né le 7 aoül 193~ 
AlomeEou Hcnsa Akossiwa AmccyonaeLobenu née 

le 3 seplcmhre 1939. 

au taux de 10 0(0 an tilt~ de ses enfants du au 

Le montant annuel de cette majoration esl fixé il 
Treize Mille Deux Cent Soixante Huit (13.268) Frs. 
C.F.A. 	pour compter du 1" janvier 19;;6. 

Par application des dispositions ùe l'an·Hé no 1058­
55/1'. du 29 décemhre 1955, lïntéressé pourra pré­
Lendre et sur jusLification des droit... au bénéfiœ des 
avantaj:!e5 fmniliallx au titre de ses enrants du Je, ;)e, 

6e et 7e rang ci-après: 
a) - .111nCltiolls familiales : 

Alomenou Densa Aman née le 19 févliCJ" Hlll 
Alomellou llensa Florence Akossiwoa née le 20 

avril 19n 
Alomenou Bcnsa Kwami Adolphe né 1~ 20 janvier 

1951 
Alomenou llcnsa K",amla Uolalé né le 1<'1' novem­

bre Hl;;,;. 

h) - rrirncs aux premiers û!)'es au Laux de 3.000 
francs ['an (1" et 2' tmncltes). 

P.endant la pêriodè du 1CI" novemhre 19;)~) <lu :31 
oclobre 195ï pour l'enfant AlomenolL Bens" K\\'amla 
Holalé né le 1er nDvembrr2 1955. 

Pour un Inème enfanL la majoralion pour ('nIant 
ne peut se cumnler avec les avantages familiaux. 

Le présent aLTêté aura effet du 1" janvier 19;;6. 

No 199-56/F. du : 
3 mars 195{). - La pension d'ancienneté accordée 

par arrêté na 591-53/F. du 13 août 1953 il l'ex­
maître ouvrier principal de 1" classe Lantey Henri 
est révisée conro.rmément à l'arliclc -17 du d-0c'ïet du 
29 mars 195,1 et portée aux taux suivants : 

111.160 francs l'an pour compler du 1cc juillet 1953 
112.5(;0 francs l'an pour comPter du 1". juillet 1854 
116.480 frullcs l'an pour compler du 1" janvi.,r 

1955 jusqu'au 2 février 195::> ùat~ de décès de l'inté­
ressé. 

Par applicaLion des disposiLions doè l'article 13, 
paragraphe \' ùu décret uu 29 mars l!l;;l, il esl 
alloué ù .M. Ltlnt~.Y Slli' les ronds de l.a C:lhse LuC'ale 
de HeLraites du Togo, une majoratiü!l pULll' famille 
nombreuse calculée conllUe ,sLlil 

45 pour cenL Ih)ul~ compkt' du 1\'!' jui1~t Ul33 aH 

litr~ de ses enrants du· 1er au 10'-' rang ci-aprè-..; : 
Lalltey Labilé Dayid né lé 27 septembre 192:~ 
Lanley Lahitévi Vilus né lé 2 janvi"r Hl2;) 
Lanley Combélé Elisa!,dh née le 21 janvier 1!)25 
Lan Ley KOlnbélé\'i HOUlll-èSsi née le 12 j:lllvier 1U26 
Lanle)' LabiJé l'd" né" le 7 seplemhre 1921i 
Lanley Lako Francisca Il'''' le 9 seplemhre 1fJ30 
Lanle)' Comhélé .Iéannc née le 20 juin 1 \)32 
Lauter AlnbroÎ.sç né Je 7 décembre 19;~2 
Lanley Cmnbélé Labilé née le 6 mai 1 !)31 
Lanley Lalré née le 30 sep'lemhrc 1 n34. 
Celle majoralion cst portée il 50 pour œn1 au lilre 

de son enfanl (11' rang) Lanlcy Lassé Edoua,'u né 
le 13 octohre 193ï [l'Our compter du 13 odoure 1\)53. 

Lt monLant annud de celte majoration esl fixé ;} : 
50.022 frallcs pour compter ùu 1'" juillet 1953 
55.580 Cranes pour compter du 13 oetohr" t953 

http:Alnbro�.s�
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56.280 francs pour compter dn 1ec Juillet 193 t 
58.240 francs pour compler du 1" Janvier 195.'. 

l'm'application des dispositions dll Fan'élé no IOH­
5·1 iF. du 18 décembre 195·! l'intéressé pourra p"é­

. tendr" ct sm' juslifiralkm des dl'Oits au bénéfice des 
avanfa~s fnmHinux ml tUre de s('s enFflnls dll t:~e, 

13t', 1·1"'! J5e el 16e rang d~après : 

al ,1llarotions ""m/lia/es : 
LaHlev Gbaùjavi C(Jmhél~ Pit;>rrc né h' 2 ft'vrÎet> 

1946 
Lunley Tété Emile né le 17 mars 1!)4! 
Lanley ~I".ssan ~lallriœ l1é le 2 avril 194:' 
Lanley Combièlé l.mnb<?rl né le 17 septembre 1948 
L,mtey Combélé\'i W!'"nique née le 12 ma!'s W:ï2. 

b) Prim:!$ aux prelnicrs (10cs (:le tranche:~ au lml.r 
de a.ooo francs J'an 

pendant la péri<lde du 1~ mars 1 !!53 au 11 lIIal'S 
Hi,:')·! pOUF l'<,nfanl 

Lm'.Ley CombéJévÎ Véronique nr.:e le 12 nHll'S l\l:)'L 
Pour un nIème enfant la majol'atiol1 p.our r~un111e 

nqmÎJreusc ne peut pas se cumuler avec les uvnnLl;;es 
familiaux. 

Les rappels d'arrérages susvisés serfHlt yersés entr>? 
16 mains de "Irne vcuve Lanley Sépégnan '~n0e 
lléléma) chani,;e de la tutelle des enfants el de radmi­
nislration ù,,-"s hiens de S<ln rnari, décéd(~ le 2 f~vriel' 
1955. 

Sont alw;)gés les ;lIT0lés noS ;'191-53;'F. du 1a août 
195.1 et 32".});'/F. du Il ma!'s [9;'3 pilrlan! ('onces· 
sion et révL"on de la pension de Lanley Henri et 
les SiJmme8 déj:i pereues de ~on vivant pal' le de 
cujus seront déduH.:-s du monlnnl des prél)cn{êl) prn­
Skl;l e~ ::!lloc'attons familialès. 

No 200- 56; F. du : 
3 mars 1H56. Ene poênsicm pO!ll> anciennelé ùe 

-s\?Tvke au Laux ,mnuel de Quatre-vingt el un 
Mille Quatre Ccnt Trente Six (81.136) Francs C.F.A. 
tst accordée snr les fond, de la caisse 1{)e<1Ic de l't;trai~ 
les du TORO" l'"x-j'artenr princip,,] de l'" classe du 
sel'''vice de') Tratlsmü,;...<.;ions \:<llleleUne hiérarchie) 
~\JH\'(ln Sémèltlégt,~ .J.osvllh, re('lassé ex~faeteur prin­
cipal dG ~Ins-;e execptîunn\'llc des TransmÎ.",)!ollS 
(llQuveilc hiérar('lli;~ indice 3,}O~ pom'ecnlag-e lH u/fJ). 

Le présent ul'rèlê aura effet ùu 1(>1' jauyier IH.'}tt 

No 201-56;1'. du , 
3 mars H136. >- Une pcnsiou pO\w mwLenne.lé d~ 

service 'lU I.1UX annuel de C~nt Yingt lIuit "'lille Qua­
tre C"llls (128.,100) Fran", C. F.;\. e$t atlribuée sur 
les fonds de la caiss" la"ale de rel raites du Togo il 
rex-commis principal de p'e classe du service des 
Tl'allSmission' ,\I,lleallx .Joscph du end,'C local du 
Togo ':indice :;30. pourcenlage HO OjQ). 

Par "pplicalioll des dispositions ,le l'a l·t:cJe l:l, 
paragraphe 1 Y Ilu décrèl du 29 m:Irs 1!I.-),l, il 
çsl <:llloné ,1 fintéresst' sur les Tonùs de la Tnè-me 
caisse lueal~" de retruÎl.:-s, uni majoratiDn IH11W enfants 
calculée cumm>0 $uiL : 

20 û,'o au titl~c dol' ses enfi!uts du 1er au 510' rang 
ci-après dé,ignés : 

NIale:lllx Odn" .Jeanne Marie nM le 9 mai 1n~, 
À/alenux Joséphine Thérèse née le 3 mol's 1931 
MaleHux Ida Solanl1e nt'" le 20 scptcmbl'c 193:1 
MalCHUS .Tacqu"s Octave né le 2:; juillet HJ3:l 
Malenux BcrnÎ[a Al'ül\'i JJrqlictillc née le l el' ü~'lo-

bre 193i. 
Le nIQnhml annuel d~; cette majol'alioJl e:-.t fixé à 

\'iuf(1 Cin<l \tille Six CélIl Quatre-Vin/,>1s (25.680) 
Francs C.F.A. il rompl!'I' du le, janvier 19:;6. 

Le prés(~l1l arrHé aura effet du 1rr janvier 19;)\}., 
?\J" 202-;}("i/F. du : 
a mars 1n5tt - t:ne pell-iiüu puu)" ;Jlldeulll'té de 

servie;, au ta",' annuel de CCllt Vi·ngt Quatre ~Ijlle 
r:enl VinAI (124.120) Francs C.F.:\. est concétléc snI' 
]es Yond'i de la rHisse locale de relraite"i tin 'fo.::{o ;1 
J'ex-('{)mmÎs œaùlninislrflti~H1 prilH'ipa1 de 1re el:lsse 
Pal.v K{)W1S~i Daniel du {'(l(ln: Jornl ,ht TfJ~~o. intlkc 
530, r){)urceJ)lag~ 58 {l/o). 

Par appHeuli'Oil des (liSp<hiljol1s'd~1o l'nrtkle l:l para~ 
graplF: lV dn décl'ct dn 20 JUill'"S l~Fjl, il est 
alloué à JïnlécC'>,;s( sur les ronds de ln m,";me c:Jisse 
locale de n'lI'ailLs~ une majnraHon pOllr enfanl'i ("a]­
culée crnnme suit: 

2;) % poUt· compler du 1\';· janvif:r ln;:;f} aU titre de 
se.., enfants du 1er au G~ rang ci-après dé",igné'i : 

Pal.y Simon Kodj"v; né le 3innvic]' 192;, 
Pa!y .Iean Kodjo né le 6 Juillet 1925 
l'ul)' J nies né le 12 avril 1927 
Paly .\Iphollsc KnRll1l né ell Hl32 
Paly Julienne At'i,,,,i néc le 13 juillet HIS:> 
Pal, \ïc!ol' Allain né en 1[1:31'\. 
I.e moulant annuel de celle maJora lion esi fisé il 

Tren(e Et VIl ~lillc Trcnle Dellx (31.032) l'nille, 
afrieuins j')(lUr cumptèr du 1er janvier Hl,,)!). 

Le présent arrdé Bura efret du 11'1' janYÎCl' l u,-, 6. 

1\0 203-~G/F. du : 
a mars Hl;,)ô. - Une flèn~idli propm~tiollnclle au 

taux annuèl de Trente \Iille 'l'mis Cenl Soixante 
(30.~GO) FI',dL'S C.I,'.A. esl concédée sùr les fonds de 
la e,lÏs,>e 10("~ll~~ de relni~lcs du T(}~p à rc'\-c()mmï~ 
d'admiuis~I':!llon adjoint de ~(' clas5c du cadre luc~l 
du T'Ogo IIaghuHon FoIi Ekoué .\uguslin fÎndiee :11;), 
pOJlrcen[uj.,((! 23 Q/o). 

PiU' npplkniÎon des djsposiU1Jn.... de l'article 13, 
paragraphe 11- Jl J du décrcl du :.w lIlars Hl5-i Je 
poun:ellLnge du minimum vHa! est n.xé il 4G ~'(), 

Le m,'"mlant Hllnu<'l ùu minimum garanti prévu ù 
l'nrlîd.: le" ùu c1éC'!'C'l du 30 nw,'s Hl.,,) est dc \ïnql 
~Ijlk Xeu! Cellt Trenk Ilellx (~G.!)32) FnHw,s C.1··.:\. 

Le préoc'f}{ :llTèlé: aura effel du 1er j,luvier H),~}G. 

No 20 [-;,o'F. du : 

3 mars 1H5(). tine I)i('"n~iün pour ancienHeté de 
serviœ au laHX annuel de Cin'!llank Deux ~Iille 
Deux Cenis (52.2(){)) Francs C.F.A. est aeN]l'dée sur 
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les fonds de la caisse locale de retraites du Togo à 
rex-planton pr'incipal de l,e classe (ancienne hié­
rarchie) Abalo Messanvi Ferdi.nand; reclassé planton 
de classe exceptionnelle (nouvelle hiérarchie iudice 
350, pourcentage 58 % l. 

Le préseut an'êté .UI·a effet du 1er janvier 19!;tl. 

S••ti 

No 396iD1Cp. du: 
3 mars 1956. - M. Djato Nadjindo, infirmiel' jour­

nalier en service à la Subdivision Sanitaire de 
Bassari, est admis à snivre les cours de l'Ecole des 
infirmiers el inlirmières du Togo - Années soolai.!", 
1956 - 1958. 

M. Djato Nadjindo est affecté à l'hôpital de Lomé 
pour oompLee du 15 maes 1956. 

Le salaire de l'intéressé sera supporté par le Cercle 
de Bassari - Crédits des Circonscription •. 

N- 187-56(Dom. du : 
1er mars 1956. Les titres fonciers no' 5 HiiTT. et 

517 du TerIitoire du Togo sont attribués à titre défi­
IÙm et en toute jlrol'riété à la demoiselle Gênia 
Kenlzler. 

Tribu••l Ch,utuœicr 

No 195·5MAP. du: 
3 mars 1956. Sont nommés présideuts des 1:ribu­

nam, ooutumiers du T,,"ritoire l'OUI' l'année 1956: 
CERCLF. nE LO~fÉ 

M.M. 	Sodjedo Zégbla A<léla, Président du Trihunal 
coutumier de Bè 

Samedi Gassou, Président du Tribunal coutu­
mier de Ba!(llida 

William Hounkpétor, Président du Tr'ibu"al 
eoutumiel' de San!(Uér.l 

Sémélrollvu Agblévoll, Président du Tribullal 
mutulllic,' d'Afluo-SuQbado 

Sedjro Tété, Plvsidi!nt du Tl'ilmnal coutumier 
d'Agouévé. 


CERCLE D'ANÉCIlO 

M.M. 	Messan SoglÙgbé, Président du Tdbunul cou­

tumier :'trina 
Jacob Kalil'é, Président du T"ihunal coutumier 

Ouatctti de VogUll 
Christophe 	Mess<lmi Afibezouhlon, Président du 

Tribunal coutumier Oualchi d·Atlilogon. 
CERCLE DE TSÉ,lÉ 

M.:'tl. Kok"u M. Doghla Ill, Président du Tribunal 
coutumie,· de Davié-Assomé 

:1.laglo Bichard, Président du Trihunal coutumier 
d'Aghalopé 

Fiaty Thomas Aménouyor, Président du Tribu­
ual ooulumier de l'Awé 

Michel A. Fétché, Président du Tribunal rou­
!umier de Gapé 

Koffi Klédjé Noudoda, Président dll Tribunal 
coutumier de Gamé 

Kpetly Bernard, Président du TribUnal coutu­
mier de Mission-T,1vé. 

Atikessé AziabJéamé, Pr(:sident du TrÎhunal 
multllIùer d·Akél'é. 

GF..ftCLE ÜE KLOI!TO 

M.M. 	TOdoko Augustin, Président du Tribunal cou­
tumier de Dayes 

Atsoc Antoine, Président du Ttibuual coutumier 
de Palimé 

Gabriel Blnm, 	Président du Tribunal coutumier 
des Kpélés ,. 

CERCl.E DE SOKODi, 

M.M. 	AyéYil IssHou, Président du Tribunal COUtUlllhl" 
de Kuma 

Tilikpina 	 Abdoulaye, Président du Trihunal 
coutumier de Tchamba. 

CERCLE DE BASSAR! 

MlI. Bassabi Ouro Atakpa; Président du Tribunal 
coutumier de Bassar, 

Oudine Koussandja, Président du Tribullal Ci)U­

[umier de Guerin·Kouka. 

CERCLE DE L"'fA-KARA 

M.M. 	Palau/(a Grégoire, Président du Tribuual <oou­
lumier de Lama-Kara 

Assilr Rohert, Président du Tribunal coutumier 
de Pya 

Babaké Birregab, Préside III du Tribun:,l oou­
lumiel' de N iamwugou 

Pré Aroukoum, Président du Tribunal coutu­
mier de Pagouda 

Kéléou Kidéi, 	Président du Tribunal coutumier 
de la Kara. 

CERCLE DE M,\l'GO 
M.M. 	Nmnbiema Tabi, Président du Tribunal cou­

tumier de Maugo 
Namandji 	Gatzaro, Président du' TdllUnal cùu­

tumier de Kandé. 

CERCLE DE DAPANGO 

M. 	Jimollgou Yentchabré, Pré,ident du Tribunal 
ooutumier de Dapan/(o. 

COMMUNE-MIXTE D'ANÉCHO 

Par arrêtés municipaux, approuvés cu Conseil de 
Gouvernement le 9 fevrier 1956,: 

No 1-56;0'1A. du : 
14 janvier 1956. - Le nombre des centimes ad­

ditiomlcls au prioe;p,,1 des contributions directes per­
çues dans la Ville d'Anécho est fixé connne suit 
pour 1956, 

Patent.es 10 centimes 
Licenocs 10 centimes 

http:Patent.es
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Le présent arrêlé aura dfet pour compter du le< 
janvier 1956. 

No 2-56/C'WA. du : 

19 février 19.56. - A compter du 1" janvier 1956 
Wle taxe sur ]a valeur vénale des propriétés non 
bâties >cst due à raison des terrains sit urs dans le 
périmètre de la Commune d'Anécho. 

Des exemptions 
Sont exemptés de la taxe sur la valeur vénale des 

propriétés non bâties: 
Jo - Les terrains appartenant au Territoire, à la 

Commune, affectés ou non à l'usalle publie, mais 
improductifs .de revenus, les pépinieres t't jardins 
d'essais créés par l'Administration ou par les sociétés 
d'intérêt collectif agrirole et les sociétés de pré­
voyanre dans un but de ~élection et d'alnélioration 
des plallts~ les terrains ù usage seolaÎre apparte­
nant aux missions religieuses. 

2" - Les sols el dépendames immédiates des pro­
priétés bâties ainsi que les terrains affectés à usuge 
commercial ou industriel dont la valeur locative 
entre dans l'évaluation servant de base ù la ta,,, 
sur la valeur vénale des propriétés bâties; 

3') - Les terrains cultivés ou effectivement utilisés 
au 11Er janvi(··r pour ln culture maraichèr{~, florale 
ou fruitière; ou pour la production des plants <:t 
semis. 

Base d'imposition 
I....es terrains soumis à la taxe sur la valeur vénale 

déS propriétés non bâties sont imposables en raison 
de leur valeur vénale au 1" janvier de l'année 
d'imposition. 

La valeur vénale résulte des actes translatifs des 
propriétés imposables ayant moins de trois ans de 
date, Lorsqu'nll terrain non bâti n'a pas fait l'objet 
de mutation depuis plus de trois ans, la valeur vénale 
Sera déterminée par f'Olnparaison avec ccl les d'autres 
terrains de même consistance sis dans la même 
localité et dont la valenr vénale résultera d'actes 
translatifs de moins de trois ans de date, à défaut 
cl: actes trnneJatifs par voie d\~$!imation dirc(~t{';, 

De, personnes imposables 
La tax'c sur la valeur vénale des propriétés nOll 

bâties est duC' pour rauuée entière à raison des faits 
(').Îstants au 1er janvier par le propriétaire. 

Tout~rois, les terrains faisant l'objet d'un permis 
d~habitcr nt'. serout eotisés il la taxe SUI' la valeur 
vénale des propriüés non bâties qu'à l'expiration 
du délai imposé pour la mise en valeur. 

En eas d'usufruit ou d" bail emphytéotique, l'impôt 
est d" par l'usufruitier ou par l'emphytéote dont 
le nOlll doit figura sur le "lI" à la suile "', celui du 
propriétaire. 

Taux de l'impôt 

Le taux de ('{:ttc ('onlribution ('st fixé COlnme suit: 
Trente r:mltirncs :: O;;~O j (!è la ,"ak~ur véna:c. 

Des rôles - Exigibilité - Contentieux, 
L."s rôles de la taxe sur· la valeur vénale sont 

nominatifs, ils sont établis par des agents des Con­
tributions Directes ct soumis, pour les roles primitifs 
à la C'«>mmi~sion des Contributions Directes. 

Toutes les fois que le Chef du Service des Con­
tributions Directes croir irrégulières les conclusions 
cie la Commission des Contribu~jons Direttes, il 
soumet la contestation: ave:e 5011 avj::; motivé, au 
Commissaire de la Hépubliquc, qui statué. 

Toute omission au rôle primitif ct toute insuffi­
,sance constatée- cn cours d'année peu); être réparé-e, 
par voie de rôle supplémentaire, 

Les rôles sont rendU5 C'xéeutoires et lnis e.n recou­
vrement conformément au décret du 30 décembre 
1912 sur le régime finande,' des Colonies. 

La taxe sur la valeur vénale cst payable en un 
seul ternIe dans les trois mois de la mlAe en l'CC'OU­

vrcmcnt des rôles, 
Les réc1amations sont reprrsrntécs, ius!ru;t,'5 i~t 

jUf?;ées dans la forme prévue en Inatiè,re tle contri­
butions directes. ' 

Elles ne sont recevables que si dies sout açcom­
pagnées de l'avertissement ou d'un extrait de rôle 
ou d~ullc sonunat!OIl du trésor, ou de toute autre 
pièce justificative. 

Dispositions générale. 
Les mutations fondères sont effectuées il la dili­

gence. des parties intéressées. 
Elles peuvent cependant être appliquées d'office 

dans les roles, par les agents chargés de l'assiette, 
d'après les documents certains dont ils OIlt pu avoir 
cOlnmuniration~ 

Tant que la nlutatioll n'a pas été faite, l'ancien 
propriétaire continue à rtre imposé au rôle, et lui, 
ses ayants droit ou ses héritiers naturels peuvent 
être cOlltraints du paiemc;nt de la taxe sur la valeur 
locative et taxe sur la valeur vénale, sauf leur 
recours eontre Je nouveau propriétaire. 

Le présent arrêté aura l,m,t poUl: compter du 1" 
janvier 19.56. 

j\;n ;>-56;CMA, du , 

19 janvier 19,>6, A partir du le, janvier 1956; 
il <'st étahli dans la Commune d'Alléeho une ta,,, 
sur la valcur locative des immeubles bàH., teU". 
que Jnaisons, fabriqucs~ n)a.nufadures~ usines et -en 
général tous imw('uhles c-m!struits en maçonn<wir clIC 
terre de briques ou autn,:s matériaux, fer au- bois 
ct fixé~ au sol Ù dl'meurc~ Ù Fexccption de ceux: qui 
en ,sont e:xpr~s5ément exonérés par ks dispositions du 
present arrête, 

Sout également soull,is Ù III taxe sur 1. valeur 
locative des propriétés bâties, 

ln - L(:s terrains non cu11ivés employés à un USHge 

commercial ou industriel, tel~ que chantiers; lieux 
de dépot de marchandises et aulres f,rnplaCClllcuts de 
DlêJue nature, soit que le propriétaire I(~s occupe, 
soit qu'il les fasse occuper par d'autre à lit",· g""­
tuit ou onért'ux; 
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ln - l'outillage de. établissements industriels atta­
chés au fond à perpétuelle demeure dans les con­
ditions indiquées au premier paragraphe de l'article 
525 du Code Civil, ou reposant sur des fondations 
spéciales faisant corps avec l'immeuille, ainsi que 
toutes installations ücunmerciales ou industrielles a9sj .. 
milées à des constructions. 

Exemptions permanent .. 
SOllt exemptés de la taxe sur la valeur locative 

des propriétés bâties: 
1° - Les hnuleuhles, bâtimenfs ou constructions 

appartenant nu Te~ritoirc, if la Conunwl.e, aUx éta.., 
blisscmenls publics. 

20 
- les ouvrages établis pour la distribution de 

Peau potable oU de l'énergie électrique et apparte­
nant au territoire ou à la Commune. 

30 - les édifice~ s~rvt\nt à Pexcrciec public des 
cultes ; 
~ - le:i imlllcubtes il usage 5colairè; 
50 - les immeubles affcctés à des œuvres d'as­

sistance médicale ou d'assistance sociale; 
6" - les immeubles rentrant dans les catégories 

d'e.,emption visées li l'arlicle 12 ci-après. 

Exemptions temfUJraires 
A partir du 1er janv'ier 19~6 105 constructions 

llou,,,Ues, les reconstructiOiIS et les additions de 
constructions ne sont soumises à la taxe sur la valeur 
loc:ative que la sixièIne auuée suivant celle de leur 
acbèvement. 

llexemption temporaire n'est pas applicable aux 
terrains à usage comlnercial ou industriel qui sont 
cotisables à partir du 1" janvier de l'année suivant 
celle de leur affeetatioll. 

Pour bénéficier de l'nemptioll tcmporaire spé­
cifiée à l'article prérédeut, le propriétaire dena 
souscrire I<U Chef du Service des Contributions Di­
l'cetes, dans le délai de quatre mois à partir du jour 
de l'ouverture des travaux, une déclaration indiquant 
la nature du nouveau bâtiment, sa destination, la 
superficie qu'il counÎl'a, les désignations du terrain 
telles qu'elles figurent au Li\'re foncier (nUlnéro 
du titre foncier et llulllél"O du lot). Cette déclaration 
devra être appuyée d~Ull plan SOiIll11aÎre ou d'un 
croquis côté. 

Les déclarations doivent être faites par écrit. A 
défaut de déclaration dans les ~élais impartis au 
présent article, les constructions nouvelles. additions 
de constructions ct reconstructions sont imposées dès 
le 1er janvier de l'auuée qui suivra l'clle de leur 
achèvement. L'année OÙ clics figuraonl I>our la 
lircnlÎè.re fo:i3 daus les rôles, leurs cotisations seront 
majorées d'autant de foi. lesdites cotisations qu'lI 
s'est ;jéL"OuJé d\'anuées C'ntre celles ou ellcs aUl'ont 
été achevées et celles ou dies auront été découvertes, 
y eompr:i3 CE'ttc denlièrc fUlné~~, salis toutefuls que 
I.a majoration puisse dépa6SCr le quintuple des cotisa­
tiOItS de Paunée cn OQurs. 

l.es déclarations de construction souscrites après 
l'expiration du délai fixé à l'article précédent dou­
nent droit aux .exelnptlons d'Îlnpôts prévues Ct l'article 

4 pour la fraction de la période d'exemption res­
tant Ù oo~ri,r à partir du tel" janvier de l'année sui... 
vant celle de leur production. 

Toutefois, la déclaration tardive nc saurait en­
traîner l'exeluption pour la premièrc ann·oo suivant 
Pachèvement des travaux. 
, Pour tous les cas où une dernandc !fautorisatioll 
de bâtir cstcrigée, préalablement à la construction 
d'uu immeuble, cette demande, lorsqu'elle aura été 
régulièrement produite, tiendra lieu de dédaralion 
spédale prévue par le premier alinéa du présent 
article. Dans ces mêmes cas, l'octroi de l'e_xonération 
tcnrporairc sera subordouné il la délivran~ du permis 
d'habiter, qui ne pourra être délivré dans un délai 
supérieur à deux 'aIlS à ("(lllipter de la date d'octroi 
de FautorÏ3ation de construire, sauf cas de force 
majeurc, dùulent coustaté. 

lIase d'imposition - Revenu imposable 
La taxe sur la valeur locative des propriétés bâties 

est réglée en raison de la valeur locative de ces 
propriétés au 1er janvier de rannée de l'imposition 
sous déduction de 40"1" pour les maisons et pour 
les usines en considération du dépéris5elncnt d des 
frais d'entretien et de réparation. 

L. valeur locative des sols des bâtiments de toute 
nature et des terrains formant un~ dépendance in­
dispensable et immédiate des cOllstruetions entre, 
le cas échéant, daus l'estinlatioll du revenu servant 
de base A la taxe sur la valeur lo('ative des propriétés 
bâties afférentes Ù ces cOlISlructions. 

Valeur locative 
La valeur locative est le prix que le propriétaire 

retire de ces immeubles lorsqu'il les d'lnne à bail ou, 
s'il les occupe lui-même, celui qu'il pourrait en tirer 
<,n C85 de location. 

La valcur locative est déter,minée au llloyen des 
bau'- authentiques ou de loca tions verbales passées 
daus les conditions llormales. En l'abs011cc d1actcs de 
Pespèee, Pévaluation ('st établie pal' comparaison 
aVeC des loeaux dont le loyer aura été, régulièrelll~'l1t 
constaté ou sera notoirement connu. 

Si aucun de ces procédés 1Ie peut être appliqué, la 
valeur locative est déterminée par voie d"appl'éciatioll 
direett.:: évaluation de' h valeur vénale, détenui­
nation du taux llloycn (Fintérêt des placements Îln­
mobiliers dans la région c01l51d~réc pour chaqu" 
natul'" de propriété, application du taux d'intérêt 
à la valeur vénale. 

La valeur loeuliv(' (les terrains à usag~ industriel 
ou ('ommercÏal est déter,minée il raison de l'usage 
auquel ils sont affectés, y 00mpris la valeur locative 
du sol. 

Des personnes imposcbles et débiteurs de l'impôt. 
La taxe sur la valeur )oeativc est duc pour rannée 

entière pal' le propriétaire au 1er janvier de l'année 
de nmposition sauf le cas prévu il l'a,·ticle L7 du 
présent arrêté, 

En cas d'usufruit, l'inlposHion est due pal' rusu.. 
fruitier dont le nom doit figurer sur le role ù la suite 
de celui du proprîétaîre, 

http:lircnl��.re
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En ea.' de bail empbytéotique, le preneur ou em­
pbytéote cst entièrement substitué au bailleur. 

L<!rsqu'un propriétaire de terrain ou d'un immeu­
ble portant une construction sans grandlO valeur loue 
ce fonds par bail de lonj!it.lc durée, il charge par le 
locataire de construire à ses frais un immeuble bâti 
de valeur ou de consistance donnée devant revenir 
sans indemnité et libre de toutes cbarj\'<s au bail­
leur à l'expiration du bai!, la taxe sur valeur locative 
des propriétés bâties cst due, à raison de l'immeuble 
construit par le propriétaire du sol. 

La valeur locative imposable au nom du proprié­
taire sera considérée pendant toute la durée du bail 
oomme équivalente il l'annuité correspondant à la 
somme néL"essairc pour amortir, pendant la durée du 
bail, le prix des travaux exécutés et des CbRrges 
imposées au preneur. 

Dans le cas considéré, la taxe sur la valeur locative 
est due par le propriétaire à partir du le, janvie,' 
de l'année qui suit celle de l'acbèvement de la COIlS­

truction édifiée par le locataire, sauf application des 
dispositions de l'article 4 relative li l'exemption tem­
poraire. 

Pour la détermination des valeurs locatives. les 
propriétaires et principaux locataires, et en leur' lieu 
et plaoo, les gérants d'immeubles, sont tenus de 
fournir par écrit aux Ilj\'<nts chargés de l'assietle de 
lïmpOt, quand il leur en sera fait demande et dans 
les dix jours de la réception de ladite demande adres­
sée par pli recommandé, une déclaration indiquant 
au jour de sa proouction : 

la les nom et prénoms usuels de cbaque loca­
taire, la consistance des locaux qui leur sont loués, 
le montant du loyer principal et, s'il y a lieu, le 
montant des charges; 

2" les nom et prénoms usuels de chaque ocn,­
pant à titre gratuit et la c<msistance du local occupé; 

3- - la ""onsistance des locaux o.copés par le dé­
darant lui ..même; 

4') la ("onsistance des loeaux vacants. 
Le défaut ou l'inexactitude de la déclaration sera 

sanctionnée par une amende fiscale de 500 francs 
encourue autant de fois qu'il est relevé d'omissions 
ou (finexaditudcfi dans les renseignements qui doi .. 
vent ène lournis en exéi.'ution des dispositions du 
présent article. 

Le. amcndes fisca!cs sont constatées par le Chef 
du Seniee des Contrihutions Directes et sont re· 
couvrées CQJnme en lnatière de l*Ofl1rihutiol1s directes. 

Du taux de l'impôt 
Le taux de ('cUe taxe est fixé C'01nme suit: 
la) - Immeuhles Îl usa~e de location, il usa~e 

comr.lercial ou industriel. 
- A.bntlemcnt de 400/0 de la valeur locative 
- Tanx 20 0;0 du l'eliquat. 
2") - Immeuhles il usage exdusif d'habitation 

familiale et oeeupé wtiquement par le pn;'pl'iétair.. 
et sa prorhe famille jusqu'au 3e degré cxelusi",ment. 

a) Exonération totale pour les immeuhles dont la 
valeur lo<'ative est inférieurt· li 10.00a francs (Dh 
Mme) par an. 

3

h) Au-dessus. 
Abattement de 406/0 de la valeur locative 

- Taux 5 0/0 du reliquat. 
0 ) - Immeubles à usage mixte (babitation fami­

liale et location) 
cl au-dessus de 2.000 francs (Deux Mille) par an. 
- Abattement de 4O'Vo de la valeur locative 
- Taux 15 % du reliquat. 

Des r6{es - Exigibilité - Contentieux. 
Les rôles de la taxe sur la valeur locative sont 

nominatifs, ils WIll établis par des Ilj\'<nts des Con­
trihutions Directes et soumis, pour Ies....ôles primitifs 
à la Commission des Contributions Directes. 

Toutes les fois que le Chef du Service des Con­
tributions Directes croit irrép;uliè:'es les eonrlusions 
de la Commission des Con tributions Direetes, il sou­
met la contestation, Q,,"C:C son a,,"is motivé, au COm.... 
missaire de la République, qui statue. 

Toute omis~ion au rôle 1?rim~tif ct tU,ute insuffi­
sance constatee en cours d annee peut e"lr,' réparée; 
par voie de rôle supplémentaire. 

Les rôles sont rendus exérutoircs (·t mis en recou.. 
vrement eonformt'ment au décret dn 30 ùéel'mbre 
1912 sur le régime financier des Colonies. 

La taxe sur là valeur lo...ative est payable en un 
seul terme dans les trois mois de la mise en """,u­
,,"rement des rôles. 

Les réclamations sont .représentées, instruites et 
jugées dans la forme prévue ...Il matière de contd. 
hutions directes. " 

Elles ne sont recevables que si ellcs sont accompa­
gnées de l'avertissement, ou d'un extrait de rôle, ou 
d'une 80111mation du trésor, ou de toute autre pière
.ius tifieative. 

En l'as de vacances de nlaisolls ou de chôlnage 
d'étahlissements commerciaux et iudustriels, les pro­
priétaires pruvent obtenir la remise ou la modération 
de la taxe sur la valeur luestive assise sur ces immeu­
bles. lorsqu'il est étahli que la vacance ou le cbômllj\'< 
qu'ils soient totaux ou parliels, sont 'indépendants de 
leur volonté et que la duré<- totale de l'inoccupation 
a été de six mois ronsécutifs. Le point dc départ de 
e(·tte périodt~ t'st le 1er du mois suivant l'ouv('rture de 
la vacance ou du (~hômage. 

Les réclamations pour Va{'allce de nlHison ou pour 
E~hômage d~t{tab1issements C'ommerriaux et influs1rjds 
doivmt être adressées au Chef du Serv;c'" des Con. 
trihutions Din~dcs dans le mois qui suit 1'<,xpiratiQn 
.1,< la période pour laqudle le dégrèvement est sus· 
{'eptihk d'ft,,· obtenu. Lorsqu'un immeuhle ayant 
déjà fait l'objet d'un précédent dégl'èvement ('ontinu 
"'être inhahité ou inc, ploHé, le propriétaire ne peut 
reproduire utilement sa denlandc qu'aprè.s ~l'expira­
tÎou d'une nouvelle pél'iod{'. d'inoccupation ou de 
(~hômage (six mois). Tou1ef ois, si la v.:-u;,:all\'t! ou 
l'in exploitation vit~nnent à eesser au cours d~unc 
période de si, moïs suivant ccllc pour laquelle un 
dégrrvclm:nt a été a(':corrlé~ la réclamation sera r~{~e­
vahlc pour la fraction de période de vacance ou 
d~ine:\plo':'ta1ion dan!': le Inois qui suivra la ccssaticn 
de ceUc-l"Î. 
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Dans le caS de destruction totale ou partielle ou 
dénlOJition volontaire 'en cours d'année de leurs mai.. 
sons ou usines, les propriétaires peuvent demander 
la remise ou une modération dé la taxe sur la yaleur 
locative frappant les immeubles. 

Les demandes doivent être adressées au Chef du 
Service des Contributions Directes dans le mois de la 
destruction ou de l'achèvement de la démolition. 

Le dégrèvement est accordé" partir dn 1er du mois 
suivant la destruction ou l'ouverture des travaux 
de démolition. 
. Le présent arrêté aura effet pour compter du 

1er janvier 1956. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offin du "b.lljI.. 

'AVIS N- 278 de l'Office des chWlges relatif au ré­
régime de. avoirs en francs des non-résidents. 
Divers avis de l'Office des changes ont dispensé 

d'autorisation les virements entre certains comptes 
CIl fraIlcs ouv'erts à des perSOllne-s résidant dans des 
pays étrangers différents. 

Le présent avis a pour objet d'autoriser les titu­
laires de ces comptes 11 procéder, dans les condi­
tiolli! indiquées ci-après, il j'achat ou à la cession sur 
le marché dcs changes de certaines devises étran­
~re5. 

Cette facilité entraîne les m.odifications suivantes 
<les textes régissant le fonctionnement des comptes 
fraucs libres et des c.omples étrangers en francs. 

I. - Comptes francs libres 
10) Selon l'a\is nO 193, modifié par l'avis nO 275, 

les comptes francs libres peuvent être débité.~ libre­
ment par le crédit de tout compte étranger en francs. 

Par extension de ces facilité." les disponibilités dt,s 
comptes francs libres peuvent, en outre, être utilisées, 
sans autoriSation de l'Office des changes, il l'aequisi­
,~on, ~ur It; 111~;(~bé des chuuge"s, de toute devise 
etrangere negoclee sur ce marché; 

20) Les dispositions qui précèdent entralnent la 
possibilité, pour les personnes résidant dans les pays 
de la zone dollar, de procéder sur le marché des 
ehau!\,es li l'arbitrage de doUars canadiens, de dollars 
des Ëtats-Unis ou de pesos mexkains contre toute 
autre de,i.~c étrangère négociée sur ce marché, li la 
condition que ees opérations -soient réalisées par 
l'entremise de comptes f"utes libres. 

II - Comptes étrangers en. francs ouverts au nom 
de personnes résidant dan. les pays membres de 
l'Union euroPéenne de paiements ou en Argentin.e ,(1). 

10) Selon 1". avi.s nOS 256 et 277, sont dispensés de 
l'autorisation de l'Office des changes, les virements 
entre cOlnptes étrangers en francs ou~rts au nom 

(1) r.iC3 ftlcllité_i prhue& au présent avis ne SODI pas appli('~bles 
aux avoir!i en fraoc3 figurant aU créJît des comptes particuliers 
argentins OU"erts au nom des banques argentines habililées 
-el qui correspondent au' opératioru traitées en Argentine sur 
le marché uHiciel. 

de personnes résidant dans les pays membre.. de 
l'Union Européenne de Paiements ou en Argentine. 

Par extension de "". facilités , 

a) Les comptes dont il s'agit peu\'cnt. san' auto­

risation de l'Offi,,,, des Changes, être crédités du 
produit en francs de la cession sur le marché des 
changes de devises des pays membres de l'Unio" 
Européenne de Paiements; 

b) Leurs disP.onibilités peuvent, sans autorisation 
de l'Offie." des change .. , être utili.~ées Il l'aequisition 
sur le marché des changes de devises de.. pays mem­
bre. de l'Union Européenne de Paiemenbr. 

20 ) Les dispositions qui précèdent et oelles de 
l'a\is n- 16~ (titre 1er, :le), entralucnt la possibilité 
pour les personnes résidant dans les pays membres 
de l'Union Européenne de Paiements .ou en Argentiue, 
de procéder sur le marché des changes , 

a) à des arbitrages de dollars canadiens, de dollars 
des Etats-Unis ou de pesos mexicains, contre devises 
des pays membres de l'Union Enropéenne de Paie­
ments; 

b) ù tous arbitrages entre devises d". pays membres 
de l'Union F;uropéenne de Paiements, 

à la condition, dans les deux cas, que ces opératiollll 
soient réalisées par Pelltremise de comptes étran­
gers en francs de la nationalité du pays dans lequel 
clles résident. 

AVIS N- 279 de l'Office de. changes relatif aux 
relatioTU financières entre la zone franc el la Bo­
/ivie. 

A compter de la publication du présent avis, la 
Bolivie est incluse daru; la liste des pays de la zon~ 
dollar figurant en annexe aux avis nOS 193 et 256 de 
l'Offic,, des Changes, complété., par 1". avis nO 275 
et 276. 

Le présent avis a pour objet de préeise.r sur cer­
tains points, compte tenu de cette niesure, les con­
ditions dans lesquelles s'effectuent, désormais, les 
règlements entre la zone franc et ce pays. Il est 
entendu que demeurent applicables, dans les relations 
aVec la Bolhie. toutes les dispositions des avis géné­
raux auxquelles cc texte n'apporte pas de. modifica­
tion. 

L'avis nO 101 publié a~ J. O. U O 649 du 12 août 
1949 cst abrogé. 

1. - Ré,gime de. comptes étrangers en francs 
ouverts au nom de persannes résidWlt en Bolivie. 

10 - Les lntermé.diaires Agréés peuvent oU\<7Îr sur 
leurs livres, dans le cadre de l'avis nO 193, des 
comptes « francs libres > au nom de toute persorllte 
physique de nationalité étrangère résidant en Bolivie 
ou de toute personne morale pour ses établissements 
en Bolivie; 

2" - Ces compt".;; foncti.onnent danll. les conditions 
définies par l'avis 193.Il 
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II - ExécutiOn de. tramferts. 
Les transferts à dèstinatiOil ou én provenance d~ 

Bolivi~, tant pour les opérations an comptant que 
pour les opérations à terme, doivent être réalisés 
dans les mêmes conditions que les trausferts à des­
tination ou <,n provenane{) du Canada, des Etats­
Unis 
nos 19

ou du Mexique qui ont fait l'objet des avis 
4, 195 et 275. . 

III - Di.spositions particulières. 
ln - Les "omptes étrangers boliviens cn francs 

ouverts il 1. date du présent avis sont transformés 
en COfnptes franes libres ~ soumis au régimeIl 

défi"i par l'avis 193. 
20 - Le règlement de. impodations de marcban­

dises en provenanœ de Bolivie. pour lesquelles les 
Heences d'importation ont été délivrées antérieure­
ment au présent avis, doit intervenir., sauf déro­
gation; ""cordée par j'Office des cbang<'s, en dollars 
canadiens, en dollars de..s Etats-Unis ou en pesos 
mexicains lorsque le contrat commercial est libellé 
en l'une de t'es monnai.es, et pal' crédit d'un compte 
« franes libres li dans les autres (~a8 ~ 

:lo - Le règlement des exportations de marehan­
diSoils à destination de la Bolivie doit; sauf dérogation 
accordée par l'Office des cbanges, intervenir soit 
eIl dollars canadiens, ,en dollars des Etats-Unis ou en 
pesos me\Îcams, soit par dé.bit d'un comple < francs 
libres ". qu'elle que soit la date, antérieure ou pos­
térieure au présent avis, il laquelle les exportali!llls 
ont été réalisées; 

.j.o Les compf{)s E.F.Ac. , Bolivie » en francs 
ouverts à la date du présent avis sont transf-orméa 
en comptes E.~'.Ac. « franes libres ,. 

A ns No 280 de l'Olflee des Changes relaUf aux rela­
Ibn. fiI/llncières entre la :one franc <;t la Républi­
que PJpu!aire de [;[,ngrie. 
Le présent avis a pour objct de fllire connaHre les 

ronmUons dans lesquelles doivent s'effedner désor­
mais les règIemenls entre la zone franc et ln 
Hépublique Poplllairc de Hon'(l'ie. Il est entendu 'lue 
demeurent en \igueur dans les rela.tions avec ce pays, 
toutes les dispŒitions des avis généraux auxquellES 
le présent tc"te n'app0l1e l'as de mooificatioll. 

La zone franc C()mprcnd les territ~Jire~ énumérés 
dans l'avis nO 170 modifié p.ar ravis nO 259. 

1 - Régime de, Compt"" EtrQllw'rs en Frallcs 
ouverts lIU nom de Personnes Résidant dans la Répu­
blique Populaire de Hongrie. 

A - Cvmptes étrangers hongrois en francs 
Les intermédiaires awéés sont habilités à ouvrir 

SUI' leurs livres an nom de toute PlCl'sonne physique 
de nationalîté étranl{ère résidant dnns la Répnblique 
Populaire de Hon~lie DU de tOlite personne morale 
pour Se<; établissements dans la Hépubli'lue Pûpulaire 
de HOllwie. des comptes étrangel's en Cranes déll~m· 
més < comptes étranl{el'8 hDnWOÎs en francs ". 

Ces comptes fonctionnent, d'uue manière générale, 
dans les conditions définies il l'avis n" 164, modifié 
par l'avis no 1!J5. 

Ils peuvent, en outre. <'tre alimentés pal' prélève­
ment sur les disponibilités de comptes spéci,mx 
hûn~rois tels que définis ail paragraphe fi ci-après. 
En revanche, les com[,tes étran~rs honwoÎs en 
frallcs ne pell\"ent, sans une autorisation de l'Office 
des Changes, être débités en vile du c.'édlt Ile comptes 
spéciaux hÛllWOis. 

B - Comptes spécialIx l;angroi., 
Les banques honwoises babilitées pilr la BaIlque 

)iationale de Honwre peuvent se faire ouvrir, chez 
les banques de la zone [l'aIle ayant la tjlldlité d'iute/'­

. médiaire agréé, des emnptes étrnngers en francs 
distincts des cumptes visés nu para!(l'aphe A qui 
précède, dénommés (:ütnplcs spéciaux hongrois».I!. 

Ltouverlurc de ('cs e.omptes est subordonnée fI 
l'acœrd préalable de la Banque de Franœ. L'Office 
des Changes doit être infonné de l'onverhlfe de 
chacun de ces comptes. 

En règle générale, les comptes spéciaux hOllITr-oi .... 
fonctionnent dans Ie~ conditions dérinie~ {I 1·;.lYi~ no 
164, modifié par l'avis n' Hl:;. 

Toutefois, et par modificatioll au" disposilions de 
l'avis Il' 164 (Titre l, paragrllpbc ~', b et d, et 3'; 
b et c) : 

10 - Les L'!Omples spéciaux hongrois peuvent ètre 
alimentés, sans autorisation de l'Offiœ des Changes: 

a) du produit en francs de III '''"$Sinn slIr le marché 
des changes de deviSies des pays membres de l'Union 
Enropéenn" de Paiement>;, 

b) par prélèvement sur les disponibilités de œmpres 
étrangers en francs ouverts ail nom de perSflimcs 
résidant dans les pays membres de l'lJnion Euro­
péenne de Paiements, y COlUpriS les zones monét.lires 
associées, DU ell Argenlille (l). 

20 - Les disponibilités des !.-'Omptes spécillux hOll­
WOis peuvent, sans "utunsutiDn de l'Office dCli 
Changes: 

a) être ulilLsées il l'achat sur le marché des chllnges 
de devises des pays memhres de l'Union Européenne 
de Paiements; 

/,) (ltre vi rées au crédit : 
soit de comptes étrangers en francs ()u\"erL... an 

nom de personnes résidant dans les pays memhres 
de l'Union Europ~nn<l de Paiements y compris les 
zunes monétaires associées, ou en Ar~ntine (1); 

- soit de comptes étrall~l's honwois en francs tels 
que définis "" paragraphe A ci-dessus. 

II - Exéclltt:m des TT<rll1lferls 
10 Les transferts en provenanœ .ou il destination 

de la lIépubliqué PopulaÎl'e de HDllglie qui COlTes­
pondent allX règkments affé"euts :l des exportation.s 
ou des importatiolls portant sur œrlaines marcbandi­
ses (2) sont opérés exclnsivement par débit OH crédit, 

{I) Les facililés prévues .nu présent nvifl ne sont pa!! applicables­
aux or<..oir.s en franes figurant au crédit des r,omptes pal1jeuliem 
argentin~ ou'\'erts au nom des banques argèntines habilité..s et 
qui correspondenl aux opérations 'traitées en Argentine oo:r li: 
marché officiel. 

(2) Des avis aux Importaleurs ou aUl: Exportl'lteufl! pubü& 
au journal offjcit1 du Territoirt" portent li ta connaissance du 
publie la Hstt, de ces marehandi6ea. 
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selon le cas, d'un oompte spécial hongroh. La 
délivrance des aurori.s:aUans d'cxpot"t.1tion ou d'impor­
tation pour ces nrarchmdises sera subordonnée il 
cett.J ronditioo. 

2- - Les transferts à de,;tination de la Répulllique 
Populaire de Hongrie, autres que ceux prévus au 
para!!l"aphe la ci-desSIL'>, sont opérés exclusivement 
r>ar crédit d'un COOl pte étranger hongrois en francs; 

30 - Les transferts en [lrovenanœ de la Rép~.bli'lue 
Populaire d~ Hongrie, autres 'fil"! ceux prévus au 
paragl":lphe 1", sont opérés, ~n principe, par débit 
d'un oompte élran"."Cr lwng"lis eu francs. Toutefois, 
<:es l1-ansfe.is peuvent également oltr'e opérés, il la 
demande du Iilulaire du compte, l'nI' débit d'un 
rom pte spécial honA"rois. 

III - Disf!osilbils Particulières 
Quelle que soit la natUl'c du compœ débité 100's du 

rè/1lem<llll (rompte étr"n~er' hongrois eu fr:mcs ou 
rempte spécial hongrois), les exportations de mar­
chandises il desHnation de la Hépublique Populaire 
de Hongrie bénéficient du régime des comptes 
,Exportations - Frais Aceessoires', (oompœs E.F. 
Ac.) dans les ('ondiliolls prévues ,) l'ayis no 139 (tI\'Ïs 
154 en ce qui ooncerne les Etablissements Français 
de POcéalliû avis 220 en ce qui oouœrne la 
Nouvelle Caléd{)lIic) et les textes subsélfu~nts 'lui l'ont 
modifié. 

Il est précisé qne les opérations d'arbttrages afFee­
lant les disponibilités de ces comptes E.F.Ac. demeu­
rent, en tout état de cause, subordonnées il l'autorÎ­
satkm préalable d~ l'Office des Chan~s. 

AVIS No 281 de J'Office des Chan.,,!!•."elaUf al/x 
relations finnndères entre la. ::one franc et la Répu­
blique Fopulaire de Chine. 
Le présent avis a p()ur objet de faire· connaîtl'c les 

renditions dans lesqnelles doivent s'effectuer dés",'­
mais les règlements entne la 7.one franc et la Répu­
blique populaire de Chine. Il esl entendu 'lne 
dellleul"Cllt en vigu-ellr. umls les relations avec ce 
pays, toutes les di~posilions d('"s avis généraux mu;,~ 
quelles le présent ooste n'appm1.e pas di' lllodUkation. 

La wne fi-a ne comp""ud les territoir"" énumérés 
dans l'avis no 170, modifié p~u~ eavis n° 2;)~J. 

1 - Régime des Com/;les EtTal/llerS ,en Pmnc, 
O"oer/$ (lU oom de Personnes IU"idant dans 1ft Ré­
publique Populaire de Chine. 

A - Les banques et Drgani:unes chinois habilités 
par la Banque du peuple de Chine peuvent se faire 
ouvrir sur les livres de') banques de la zone franc 
ayant la qualité d'intermédiaire awM, tles romples 
étnlUj:4erS ~n franl:s dénommés ;; comptes (>trauger:; 
chinois en rral1es~Chine cOll!Încntale ». 

L'ouverture de chacun de ces ccmptes est subordon­
née à l'accord préalable de la Banque de FraJlce et 
doit être Ilotifié~ il l'Orfiœ des Chau,,""'s, 

En rê;de généralè, les comples étran!(eJ"S chinois en 
frallcs-Chine oontill-"ntale f{)nclioflnent dans les ron­
dillons définies à l'avis n" 164 modifié pat· l'a,~s 
no 195. 

Toutefois, et par modification anx dispositions de 
l'avis no 164 (Titre I, parawaphe 2,', b et d, et 
3°, b et c) : 

la) Les compies étrangers chinois en francs-Chine 
continentale peuvent être alimentés sans autorisalÎ,m 
de l'Offioe des Changes: 

o.) du produit en francs de la œssioll sur le marché 
des chan!(es de devises des pays membres de l'Pnion 
Europée,me de Paiements; 

h) par prélèvement sur les disponibilités de oomptes 
étrangers en francs ouverts au n<lm de personnes 
résidant dans les pays membres de l'Ullion Euro­
péenne de Paiements, y rompris les ZQn~s monétaires 
associées. {)u en Argentine (1 ),ou sur les dis[Kln;ùilités 
de comptes spéciaux hongrois (1); • 

20 ) Les disjJonibilités des comptes étrangers chinois 
en francs-Chine continentale IJeu,'ent; sans autorisa­
tkm de l'Office des Changes : 

a) être utilisées il l'achat sur le marché des chan~s 
de devises des lmys nœmhres de PU uinn Européenne 
de Paiements: 

IJ) être virées au crédit de romptes étri\ll~rs en 
frUI::'C'S .ouverts au nom de personnes résidant daus 
les pays membres de l'Union Européenne de Paie­
ments, y compris les zones monétaires associées ou 
en Ar~nline (1), ou an crédit de oomptes 'pé..i"ux 
Mngrois (1). 

B - Par exception aux disp<lsitÎùns de l'avis n" 16. 
(Titre I, pa..a~raphe 10 ), est subordonnée à I"aulori­
satwn préalable de l'Office des Chan.,,"CS l'ouverture 
de compt~s étrangers chinois en francs-Chine oontl­
nentale au nom de personnes résidant dans la 
RépUblique poputaire de Chine, autres que les han­
ques et organismes chinois habilités il cet effet par 
la Banque du penple de Chinl.'. 

Il - E~:écution de. Transfert., 
Les lransfelts en pl'OVenallCR -(Hl à destination de 

la HépnbIiqne IKlpulaire de Chine sont opérél! par 
déhit ou cl"édit, sel.on h~ ('i1S1 d'un C01npte étranger 
chinois en francs~Chinè continentale. 

1 Il - Dispositions Parlicrrlières ' 
Les ~xporlations de mal"chandiscs Ù destination de 

ta Répuùlique !>op"laÎl'è de Chine hénéfieiènt du 
régime d~ comptes Exportations, fruis acœssoi~'i t 

(comptes E.F.Ac.) daù" l~s "onditiol!S prévues à 
l'avis no 139 (avL, 154 en œ qui oo'IO"",,,e les Ela­
blissemeJlts Franç"is de l'Océanie et ads 220 en ce 
'lui concerne la Nouvelte Calédonie) et les textes 
subsétluenls qui l'out modifié. 

Les opérat;o.., d'arhitl"a~e affectant le, dispouibilité.> 
de œ~ comptes E. F.Ac. sont subordonnées li l'au!o­
lisalîon préalahle de l'Offiœ des Changes, 

(t) Les fadHtés prévues au present avis ne sont pu applicable; 
aux avoÎrs en francs fi~rant au crédit: 

n} {!cs comptêl parti~ulier-So argentins ou "-E'r~ au nom des 
banque:> argentîne.s habilitées et qui. correspondent aux opérationi 
trlli~é~ en Argentine .'Iur le tn,u',hé oUiciel (avis o' 277 ­
lnstrnction au"\: Intermédiaires n" 621 - Titr~ l, paragraphe 1·); 

h) des ['omptes étranger8 hongrois en franc.'i (avis n" 200 ­
In!>lrut'tioH au'\: Intermédiaires n"O tian - Titre l. paragraphe A). 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Tovle...e"eo".,•• Int.r•••••• aont admlaee li; 'opme" op­
1I48Ulon a .... .,re.....t •• l",mstrlc;:ul.U.,,,. 6s mai". d&l eon­
e.rvateur 80"••;9"" dan. 1...61el de Iror. mole là COMpter 

de l'afftchaoe d •• prt••ft'. avla, qui IIIU..8 Ue ... Incafi.am .. 

ment 8ft ifaudltoire du trfbvne1 civil de Lemé, 


RectifICatif. 

à ra1Ji~ iuséré au J.O. no 864 du 16 novembre 1955 

Lire: 

Suivant réquisition, no 273(;, déposée le 26 octobre 

1955. le sieur Amouzougan Abalo né à Avélonon 

(Cercle de Kloulo) le 26 juin 1918, profession d'ins­

tituteur, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 

interdit jouissant de ses dr;:.its civils selon son sl"!ul 

personnel indigène et optarü ponr la législalion 1"'111­
çaise. 


.-tu lieu de; 

L., sieur Amonzou Abalo né à Avél.onou (Cerde 
de Kloulo) li'> 26 juin 1918, insliluteur demeurant el 
domicilié à Lomé cie, .. demande l'immatriculation au 
Livre foucier du Territoire du T'Ûg<!, d'un immeuble 
urbain ll<Jn bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilalère irré!l11lier, d'une contenance 
totale de 6 ares 72 cas., situé à Lomé-T'Ûkoin; Cercle 
de Lomé, connu ""US le nom de Tokoin et borné au 
nord par Tocou Michel, il l'èSt pal' Famayédt' Tche­
rou, au sud par une rue en projet et à J'ouest par 
une ruelle en projet. 

Il déclare 'lue ledit immeuble lui appartient et n't'st, 
à sa connaissance, grevé œaucuns droits ou charges 
réels, actuels on éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2793, déposée le 1;) février 
1956, la dame Philomène Apèvi Coo née il Anécho­
Togo, profession de revendeuse, demeurant et domi­
ciliée il Anécho (Togo), majeure non interdite jouis­
sant de &S droits ci"its selan Suu statut personnel 
indijZène et optant pour la législatiou française, 
demande l'immatriculation "u Lh're f(lDeier du 
'J'errltoire du Togo: d'un immeuble urbain non b:lU, 
consislant en un terrain ayant la fOl'me d'ull Illlnclri­
latère irrêl{ulier, d'une ronteuilnoo {otale de ,1 ares 
00 cas., sHué à Anécho, quartier Ata.lI:i Kpo!a, Cerde 
œAnécho, et borné au nord pal' un passage, à l'est 
par Koko Koaovi, an sud par Ayikoé Alayi et il 
l'ouest par John A kpokli , 

Elle déclaœ que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. à sa c'Onuaissallce:, grevé d'aucuns droits 'Ou 
eharges r~ls, actuels ou éventu.cl:i. 

Suivant réquisition, no 2794, déposée le 1;) rt'vrier 
1956, Je sieur Eberhat Yawovi Tséyi. né il Kallma­
.Tokpli (Cercle de Kloulo), cl!:é de 46 tins, proIessiou 
de maç.on, d-0meurant et ù0micilié à Komna-Tokpli, j.~ 

majeur nan interdit jouissant de ses droits civils selon 
SOI1 slatut personnel indigène et optant pour la légis­
lalion française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du TerrH{)ire du Togo, d'un immeuble rural 
nun bâti, consistant en un terrnin ,'lyant la forme 
d'un p'J!Yl1one irrégulkr complanté de caféiers et 
cacaoyers, d'une oonlenanre totale de 63 ares .13 cas., 
situé à Kouma-Tükpli, Cercle de Klouto, connu sous 
le nom de Baté et borné au nord, il l'est, il l'ouest et 
au sud par la propriélé à lui-mème. 

Il déclare flue ledit immeuble lui appa,i;ient et n'est, 
fi sa connaissance, grevé d'aucnH~ droits on charges 
réels, acluels ou éventuels, r 

Suivant réquisition, no 27H5, déllo'iée le 27 féllrier 
1~56. le sieur .lean Sessi né il Kpomé (Cercle de T",­
vié) vers 1914, profession de ti5Serand, demenrant 
et domidlié à 'l'sévit" majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils :-;ckm son st:itut per&onm::l indigi-ne 
et optant pour la lé/(islalion française, demande 
l'immatriculation au Livre f{)nc!èl" ÙU Terl~itoirc du 
TO~01 d'un imm\!uble urbain non biHi, c-on~istant 
en Un terrain ayaut la forme d'un polygone irrégulier, 
d'uue oont('nanœ totale de 25 at'es 47 l'as., situé à 
Tsévié, Cerc'e de Tsévié, connu sous le nom de Kogbé, 
et borllé au nord par un sentier et Amedjmvi Agollzé; 
à l'est pur 1" ehcmin de fer dc Lomé-Atakpamé, au 
sud et il l'ouest par Arlledjrovi Agouzé. 

Il déclare que ledit imIlleuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, gNvé d)aucuD') droits ou charg€s 
réels, actu.!ls \)u éventuels. 

Suivant réquisiti"n, 110 2796, déposée le 27 févrie.· 
1956, la dame Bertbe Paass née Hundt née " Anéeho 
(Tol(\)) le 7 août 1001), proJ'ession de monitrice de 
l'Enseignement, demeurant et domiciliée il Lomé, 
majeure non interdite jouissant de Ses droits éÎvils 
selon son slatu'! personnel indigène et optant pour la 
lég:islatiùn française, çlemande l'immatriculation '''" 
Livre foncier du Terriloire dll TOg<!, d'lm immenble 
nrbain non bâti, consistant en un ti'lfl"ain ayant la 
forme d'un (lUadrilalèl~ irrégulier, d'ùne contenance 
totale de 7 ares 76 cas., situé à Lomé-Toküin, Cerde 
de Lomé, el borné au n'Ûrd par une rue 110n dén01ll ­
lné!:", il l'est par fanderu,1t: route circulaire;' au sud et 
il l'ouest par les héritiers Kossidjein Zankou, 

Elle décla.'~ qne ledit immeuble lui appul'tient et 
n'esl, ?J 'ia connaissallœ, f.,'l"cvê d'nuclIlls droits -DU 
charges réds, acluels 011 éventuels. 

Le Conservatellr de la Propriété fonczère; 
Félh DE GUISE. 

Nécrologie 

Le Commissaire de la Hépubli{[ue on T·ogo a 1" 
regret de faire part du décès de Monsieur Malazoué 
Paul, Commis des Sen-ices Administratifs Financiers 
et Compt"hlesde 2< classe ~ éehelon survenll il Lam.­
Kara le 27 février 1956. 
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B'ANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 30 JUIN 1955 

ACT1F 
 Frs. c. 
" 

Caisse, C. N. E. P. et Correspondants Français 938.550·498,­

Garantie de la Circulation 23.321.000.000,­

'Disponibilités à l'Etranger 2.293.546.749,­

Portefeuille 53.828.094.399,­

Participations Financières 76.303.608,­

Avances sans intérêts aux T. O. M. 20.000.000,­

Avances contractuelles aux T. O. M. 74·299.880,­
Comptes-courants et Débiteurs divers 31.683.601.531,­

Immeubles 1.163.945.297,-­

Comptes d'ordre et divers 1.253.370.775,-

Frs. 114.652.712.737,­

PASS1P • 
Fr•• c. 

Capital . 52.629·500,­
{ Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,­

Réserves , Réserve statutaire 32.:715.634,­
t Réserve supplémentaire 65·431.268,­

Provision pour remboursement de billets de banque adirés 74.2 99.880,­
Billets au porteur en circulation 70.303.293.200,­
Dispositions à payer 684.757.285,­
Comptes-courants et Créditeurs divers 27.020.878.579,­
Trésoriers-Payeurs (leur compte-courant) 12.588·999.508,­
Dividendes à payer 6·922.078,­
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 1.849.792.098,­
Comptes d'ordre et divers 1.433.710.327,­
Réescompte du portefeuille 465.063.795,­
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 56.719.585,-

Frs. : 114.652.712.737,­
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BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1955 

ACT1F Frs. c. 

Caisse, C. N. E. P. et Correspondants français 1.080.624.334,­

Garantie de la circulation 20.539.205.630,­

Disponibilités à l'Etranger 2_25~845.403,-

Portefeùille 52.252.385.575,­

Participations Financières 78.338.528,­

Avances sans intérêts aux T.O.M. 20.000.000,­

Avances contractuelles aux T.O.M. 74·299·880,­
Comptes-courants et Débiteurs divers 27.229490.526,­

Immeubles 1.165.556.575,­

Comptes d'ordre et divers 1.873.566.960,-

Frs 106.566.313.411,­

PASS1F c. 

Capital 52.629.500,­

\ Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000.­

Réserves . Réserve statutaire 32.715.634,-­

1 Réserve supplémentaire 65.431.268,­

Provision pour remboursement de billets de banque adirés 'lp99.880,-­

Billets au porteur en circulation 61.61'7.616.890, -

Dispositions à payer 579.919.948,­

Comptes-courants et Créditeurs divers 26.771. 21 4-450,­

Trésoriers-Payeurs (leur compte-courant) 13.628.289.312,­

Dividendes à payer 3.486.786,­

Client.s et Correspondants (leurs comptes d'encaissements) 1.579.494. 129,­

Compte d'ordre et divers 1.800.437.784,­

Réescompte du Portefeuille 263.168.664,­

Profits et Pertes: Bénéfice net au 30 Juin 1955 56.719.585,­

Bénéfice net au 30 Septembre 1955 23.379.581,-

Frs : 106.566.313.411,­
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Compagnie Française de l'Afrique Occidentale 
Sociéll Anonyme au Capital de 1.200.000.000 de Fr; 


Siège social à MARSEILLE, 31. Cours Pierre-Puget 

R,C. MAkS"'ILLE N. 51 B 69 


Suivant délibét'ation p ..l~e le 28 ll{lVembre 1955, et 
du procès-verbal de laquelle uue oopie certifié<: Con­
forme èSt demeurée annexée à un acte de dépôt, reçu 
aux minutes de M- Deydier, Notaire 11 Marseille, le 
27 décembre 1955. l'A~semblée Générale Extraordi­
uruœ des Actionnai,,,s de la Sodété Allouyffill dénom­
mée ,Gompagni" Française de l'Afrique Ocddentale, 
au capital de 1.200.000.000 dc francs, ayant son siège 
social à Mm-seil!~, 32, Cours Pierre-Puget. 

Après avoir ent=du le rapport du Conseil d'Admi­
nistration, a déeidé de pl'orog<!r la dur':.., de la 
Société qui devait prendre fin le 31 décembre 1962 
pour 99 années n<Juvillies qui prendront fin le 27 
novembre 2054. 

Celte AsS'?,mblée Générale Exb'aordinaire a décidé : 
romme oollséquenœ de la prorogation de la Société, 
d'apporter une modification à l'artide 4 des Statuts, 
de la manière suivante : 

< La durée de la Société ordinairement fixée à JO 
années à partir du j'mr de sa canstitution définitive 
et qui avait été prol'Ogée jusqu'au 31 décembre 1962, 
suivant délibération prise le 2 mai 1913, par l'As­
semblée Générale Extraordinaire des Actionnaires, 
a été de nouveau prorogée par décision de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des ActiOlmaires du 28 
uovembre 1955, p<rur une durée qui prendra fin le 
27 IlDvembre 2054, sauf les cas de dissolution antici ­
pée ou de prorogation prévus par: les statuts '. 

Ladite Assemblée Générale Ext"aordinaire a confir­
mé purement et simplement, les pouvoÎI'8 cOllférés au 
Conseil d'Administration par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 18 déœmbre 1950, pour élever 
éventuellement le capital social qui est à l'hem" 
actuelle de 1.200.000.000 de francs, jusqu'à conL'ur­
rene., d'un montant maximum de :I,600.001}'000 de 
francs. 

Celte même Assemblée a décidé de rempl.aœr daus 
le deuxièffill paragraphe du texte de l'article 7 des 
statllts, la date du 18 déœmbre 1950 < pa,' la dale 
du 28 novembre 1955 '. 

Deux expéditions de ladite délibération ont été 
déposées au Greffe du Tribunal de. Commerce de 
~larseille, le 27 décembre 1955, ell ce qui concerne 
le siège social. 

L'insertion légale a été faite dans le j{)urn.al , Petiles 
Affiches Marseill;tises· numéro du 25-27 décembre 
1955. 

Deux .expéditions de ladite délibération ont été 
déposées au Greffe du Tribunal de Comnrerce de 
Lomé, le six mars mil neuf œnt cinquante six. 

La présente insertion est faite en ce qui éonœrne 
les Etablissements de la Sodété dans le Territoire 
du Togo. 

POUT Mentton , 
Le Directeur: P. LAIiET1UZAN. 

AVIS DE PERTE 

Co,o1ormément à l'articlil 99 du décret du 24 juillet 
1906, avis est donné au public de la perte du titre 
foncier nO 45 du Cercle de Klouto appartenant à 
Feu Théophile Wilson Amégbor TrunaklOO. 

Pour deuxième imerlion 

IMPRlMI!!llE Dl! L'tcJt:IU PItOl''''''1<lIIINI!LLI! IL c. LOMt-TOGO 

DEPOT LEGAL N"296 
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